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Commentaires de la Rédaction

Les chemins de gravier et la poussière.

cause le leur construction économique, de leur

entretien facile et de leur roulage confortable,
les chemins de gravier sont considérés par plu-

sieurs comme supérieurs à tous les autres genres de

chemins. Mais ils ont un désavantage évident, c'est

la poussière et ce désavantage se fait de plus en plus

vivemen.t sentir à mesure que la circulation augmente

sur nos routes.
Ainsi, il est difficile de trouver des routes plus dou-

ces et plus unies que la route Lévis-Rivière-du-Loup,
la route Lévis-Jackman, les superbes routes des can-

tons de l'Est, par exemple, mais l'agrément du voy-

age est quelque peu gâté par l'ennui de la poussière,

surtout si vous voyagez en auto découverte et si vous

vous trouvez sur la route un jour de circulation in-

tense, comme un dimanche ou un jour de fête.

Non-seulement la poussière est un ennui, mais c'est

aussi un danger. Les nuages de poussière sont par-

fois tellement denses, qu'on ne voit rien devant soi.

Alors, il peut arriver qu'en voulant dépasser une voi-

ture, par exemple, vous veniez en collision avec une

autre allant en sens contraire que vous n'avez pas vue

venir dans la poussière.
Que dire maintenant des pauvres gens qui ont à cir-

culer en voitures à traction animale sur ces routes et

qui sont continuellement enveloppés par l'épaisse

poussière soulevée par le passage des automobiles?
Leurs habits sont gâtés et ils sont aveuglés, salis et

noircis d'une façon qui n'a rien d'agréable. On peut

dire la même chose des maisons situées sur le bord de

la route. La poussière les infeste et il est impossible

d'ouvrir fenêtres et portes. Les fleurs, les arbres

d'ornement, les arbres fruitiers, les jardins sont en

permanence couverts d'une couche de poussière où se

trouvent mêlés toutes sortes de détritus et de germes,

ce qui n'est pas très sanitaire.
Cette peinture de la situation n'a rien d'exagérée.

Le Ministère de la Voirie a réalisé déjà que cette situa-

tion est sérieuse et qu'elle deviendra avant longtemps

intolérable. Aussi a-t-il déjà commencé à y apporter

remède.
Il y a un certain nombre de substances qu'on pré-

conise pour abattre la poussière des routes: silicate de

chaux, ou de soude, glutrine (sous-produit de la fabri-

cation de la pâte de bois chimique), chlorure de cal-

cium, huiles asphaltiques, etc.

La grande difficulté dans le traitement des routes

contre la poussière, c'est la composition essentielle-

ment variable du gravier qui sert à leur construction.

En effet, dans la construction des chemins de gravier

on cherche à employer les matériaux qui se trouvent

le plus près et on peut avoir des centaines d'espèces

différentes de gravier dans une route depuis le gravier

de rivière jusqu'au sable glaiseux. Ainsi donc, une

telle route ne pourrait être traitée d'un bout à l'autre

avec une préparation de composition uniforme qui

pourrait convenir pour un cinquième de la route et

être absolument impropre pour le reste.

Il résulte des expériences, faites par le Ministère de

la Voirie depuis trois ans, que le meilleur moyen d'éli-

miner la poussière dans les routes, c'est de faire se

condenser sur leur surface l'humidité de l'air ambiant.

Après de nombreux essais dans ses laboratoires et sur

les routes, le Ministère de la Voirie s'est convaincu

que de toutes les substances mises à l'épreuve le chlo-

rure de calcium était celle qui permettait d'obtenir

une plus grande condensation de l'humidité de l'air.

En effet, on affirme que le chlorure de calcium peut

absorber jusqu'à 8 fois son volume d'eau.

Le chlorure de calcium est un sel, comme le chlo-

rure de sodium qui n'est pas autre chose que le sel de

cuisine ordinaire. Il est répandu à la surface de la

route dans la proportion de 1 1y à 2 livres par verge

carrée. A cause de sa propriété d'absorber l'humi-

dité, il se dissout rapidement et tient la surface du

chemin humide. Pendant le jour l'humidité absor-

bée par le chlorure s'évapore quelque peu sous l'in-

fluence des rayons du soleil, mais le chlorure se re-

charge d'humidité pendant la nuit. Suivant l'inten-

sité de la circulation, on considère que deux ou trois

applications de chlorure de calcium par année sont

suffisantes pour tenir un chemin à un degré convena-

ble d'humidité et sans poussière. Il est évident que

pour les applications subséquentes on emploie une

moins grande quantité de chlorure de calcium que

pour la première application. Le chlorure est une

substance propre, inodore et sans action corrosive, de

sorte qu'elle ne tache pas les carrosseries et n'attaque

pas le caoutchouc des pneus. Elle ne forme pas, à la
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surface du chemin, de <'r-oute (qui, ea se brisant, lis
<des trous dans le pavé.

En outre de faîire dispairaître la p)oussièýre, le chlo-
rure de calcium conserve les routes eii agissant conmme
liant et en cimentant ensemble les matériaux qui i-ii
composent la surface. La poussière, ('est, eii effe(t,
la surface de la route qui s'use et qui s'en va. Si vous.
empêchez, par l'emploi du chlorure dle calcium, vol l e
chenmin deý se dé,saggréger en poussière, vous le vonse5r-
vez. ("'est l'évýidence même. U'î clhenîîni qui est
constamment maintenu humide par l'action dut chlo-
rure dle caîtfi est aussi beaucoup plus~ facile à entre-
tenir au moyen dle la gratte et, du niveleur.

Bref, le Ministère dle la Voirie s';est colîvaincu par.
l'expérience que le chloruî e de calciuim est à peu près
ce qu'il y a de mieulx poor faire disparaître la pous-
siere sur nos rotes., deý gravier, Au cours de Ila saison
qui vient de s'achei(ver, il a fait l'aplplicaktioni de plu-
sieurs centaines (le tonnes decte sutacpr(>ve-
niant dle la maison Wilsoni, Ptters.,on & ( iiford, dc0
Montréal, et les mésultats ont éépartiout stisfatisantis.
Le Ministère se p)ropose de générýaliser l'usaige du1
chlorure et (le finiir par traiter aut (hlorure totIles
routes (le graivier Llans la mîesure que le lui permettr iOnt
les fonds mnis â sai dispositin par la L,égislature pou
fins d'eintee des routes.

Nul doute, que les p)ersonnles (lii circulent dlans nos5
excellentes routes, de gravier, et les propriétaires rive-
rains <le ces routes apprécieront commie nu grandl bien-
fait l'élimination de la pouissièie paýýr le chblorutre dle
calciumn.

Les ennuis die la traverse

Les automobilistes quéhecois sont., vrainment, "dlu
bon inonde''. Il n'y a qu'à Québec qu'on pit endu-
rer avec une patiente philosophie depuis des ane
le service pitoyab)le dles traversiers entre Québec etf
Lévis.

Il y a <les lunes que nous faisons le pied (le grue,
pendant une couple d'heures, sur la rueý Dalhousie,
presque chaque fois que nous avons affakires, sur la rive
sud, et c'est la même histoire (le l'autre ('oté, quand il
s'agit de rentrer. Pourtant nous par-aisso-ns trouver
cela tout naturel et. nous nous résignons à notre sort
avec une docilité exemplaire. Ailleurs, c'ela ne se
passerait pas comme ça!

Ces bons Messieurs de la compagnie qui, parait-il,
encaissent de fort jolis bénéfices, ne feraient pas la
moindre chose pour rémédier à la situation. Ils ont
deux bateaux à ne rien faire au quai, les deux traver-
siers d'hiver. Eh! bien, ils n'ont pas songé à employer
l'un de ces bateaux- pour faire deux ou trois voyages
extra lorsqu'il y a dcs centaines d'autos entassées

danis la rue D)alhîousie ou I avelnec Laurier, par ex-
einplle, le diîacelîtatin de neouf heures à dix heures
et le dîîîbesoir* de six% heur'es à huit hmeure's. Ce
(liii est enoeplus fort, ('est que<, lion> le' paierionls,
ili la cité de Quîébee, Ili la cité de Lév is Ili le puiblic au-
toîiobiliste nî'ont sonîgé ià leur demanîder de falire cela.
(lit ilous proiiet ilii vaste t ?) I aeî,dsiéà la

traversée d<'s alit os, I ':îîîîîe prochlî:iîe. Masle îîoîîî-
bu (eles autos va aussi gmenitel'. Si Ila wine v'on-
gestion 'e reproduit là la trîaverse, alloîîs-îîous con t i-
miner à endurer' avec résignationî, ('li -boîîîes poires''
que <ltssolliîîîes?

(''est lit] fait qule, pendant la sais'on quîi S'achève,
nmîbre d'auntomimîlistes aiéî iaiîs s onI priv(S dui
pl a isir d'<e reve'n ir iîul pc a rce <11 î'ils se rapîpela ienit
trop vivemnt les elhnuis qu'ils avaienît eus> à ttveriserI
le fleuîve. l'tCî''d'îi ('est au tantll de pierdlu
pour le eoîn redo ul< et de Lévis e.t, à cela il
faut ajouter tout. le~ telinlis qui s;e p)erd danms lat livri-î
soit de imarc'hanîdises e'ntrîe les deux villes. Notre
apiat hie LXlions indi'îs<r avoir dles r'ues qtii nle

soii tps de( vériftbles ?.asse-<'ous, et titi Sc-î'viî e
l)a eau-paseuî's <' palesdo suiffir- à lat circ'ula tionî

îîoîs fait une'i joli'î('pttin

Une belle excursion

('etle voya ýge là Iros-livîir<' <'t i'<'tour par la i ive
su<l. Le voyalge se fait, fa'ileiiîeîîlt cii1 nue jouirîîée,
ave'r arrêt pouýtr dîlner Lt Troiîs-l{ivifèr's, où il y a dl'ex-
cellens tes

Touls les auoumblit' I'ili ssi déjà le par-
<'our's Qubc-rislivècspr la rive nord et l<'s
jo>li, vllaýges et la calîlpatgli itow q< que l'on tra-

're.Ils sae t aussi uonîil îenIrosIivèe avec'
ses gr-n<les uine eSt iîîtém'essaimtvià visiter. Ils sont
peut-etre mloinsfaiilîr avec. lal rive sud, vul quo la1
route n'y est pas. v'îîeon, tout1-à-ai 4 trimiîé as
de Saiîte-An)gèle,, où l'n raer( de rî-liirs
jusqu'à Lévis, il ne reteîlus à <'ntur' quel-
ques milles de route daiis S. cirelsB''ut <-t la
côte <lu Platon. Tout cela sera fini au <'ours <le l'été
prochainm.

Nous n'avons pas d'hés4ittioni à <lire que' la route de<
la rive sud seýra encore plus intér-essante que' celle de 1l
rive nord, au point de vuie touriistique. Le(s vlae
qu'ele tavese commune S. Nicolas, Sit-rxLot-

binèr , Deshaillons,, Les W'qes 3 Nl, sonît
parmii les plus jolis et les plus pitrsqe e la pro-
vîmîce <le Québe'c. Cette route se'ra aussi l'unie des
mieux construites de la province, c'ar nos ('onstrue-
te'urs-ont maintenant une expérie'nce dle douze ans enm
la imatière.
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L'éclairage des voitures hippomobiles

Dans le rapport qu'il a fait à la fin de ses travaux,
le Grand Jury du district de Québec aux Assises cri-
minelles d'octobre a fait les suggestions suivantes:

"Référant à l'adresse de l'honorable juge-en-chef,
Sir François Lemieux au Grand Jury, nous soumet-
tons respectueusement les suggestions suivantes: le
nombre de véhicules-moteurs est devenu si grand, et,
partant, une cause de danger et de pertes de vies,
tant pour les piétons que pour les touristes, sur les
grands chemins, qu'il devrait être considéré sérieuse-
ment par les autorités d'amender la loi des véhicules-
moteurs de telle manière que, pour avoir une licence
de conducteur, il devrait y avoir la condition formel-
le que tel conducteur passe un examen, démontrant
que ce conducteur a une connaissance générale des
règlements de la loi des véhicules-moteurs et, sur-
tout, une connaissance parfaite des lois du trafic de
la province de Québec; de plus, une loi devrait être
passée à l'effet d'obliger tous les propriétaires d'un
véhicule quelconque à avoir une lumière en avant
et une autre en arrière de leur véhicule."

La première suggestion du Grand Jury a été anti-

cipée depuis longtemps, puisque c'est l'article 17 de la

loi des véhicules-automobiles. En effet, cet article

oblige les personnes qui demandent un permis de con.

ducteur ou de chauffeur, à subir un examen sur leur

connaissance des lois de la circulation et sur leur com-

pétence à conduire un véhicule-automobile. L'article

68 de la loi autorise même le gouvernement à exiger

des applicants un certificat du bon état de leur vue ou

de leur ouïe, s'il le juge à propos.
Quant à l'autre suggestion faite par le Grand Jury,

c'est là une question qui est discutée depuis longtemps.

Tous les automobilistes sont unanimes à réclamer que

les voitures à traction animale portent des lanternes
ou, du moins, des réflecteurs qui permettraient de les

répérer facilement sur la route dans l'obscurité.
Chose curieuse, il parait que les cultivateurs s'ob-

jectent énergiquement à éclairer leurs voitures et
c'est pour cette raison que la disposition législative,
réclamée par le Grand Jury et par les automobilistes,
n'a pas encore été adoptée.

Pourtant l'éclairage des voitures à traction animale

est préconisée surtout pour la protection des cultiva-

Une machine de 35 tonnes transportée dans la nouvelle aile des usines Ford, à Ford (Ontario). Le tracteur est

un Fordson. (Courtoisie de "Ford News")
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teurs, car, dans une collision avec une automobile,
c'est évidemment la voiture du cultivateur qui a le
dessous. D'ailleurs, une couple de lanternes ou de
réflecteurs ne coûteront que quelques sous et certains
auto-clubs se sont même engagés à en fournir gra-
tuitement aux cultivateurs.

La sugge.tion faite par le Grand Jury est raisonna-
ble et mériterait d'être suivie

Sages paroles de Sir François

A l'ouverture du terme d'automne des Assises Cri-
minelles, le 10 octobre dernier, l'honorable Sir Fran-
çois Lemieux, juge-en-chef de la Cour Supérieure, a
prononcé à l'adresse des "chauffards" les énergiques
paroles qui suivent:

"La Cour prend la liberté d'attirer votre attention
d'une façon toute spéciale sur plusieurs accusations
pour "manslaughter" ou homicide involontaire, por-
tées contre certains chauffeurs, conducteurs ou pro-
priétaires d'automobiles qui, par négligence, viola-
tion de la Loi des Véhicules-Moteurs et surtout par
excès de vitesse, auraient tué différentes personnes sur
les voies publiques.

"L'automobile, produit de la science et de l'indus-
trie, est un mode puissant de traction et agréable de
locomotion.

"Mais ces véhicules-moteurs sont devenus la cause
trop fréquente de dangers et de pertes de vies, tant
pour les piétons que pour les touristes sur les grandes
voies de communication.

"L'insouciance criminelle de certains conducteurs
pour la sécurité et la vie des citoyens, leur mépris des
lois, des règlements municipaux et des agents de sû-
reté, ont provoqué une indignation publique, tant à la
ville qu'à la campagne, parce que l'action de ces mé-
créants est moins contrôlable. Aussi ,l'intervention
de la justice criminelle a été réclamée afin de donner,
s'il y a lieu, un exemple salutaire à ces perturbateurs
de la paix privée et de l'ordre public".

Nous signalons ces paroles à nos lecteurs pour bien
leur faire comprendre le danger qu'il y a à ne pas ob-
server les dispositions de la loi concernant l'usage des
véhicules-automobiles et la circulation sur les routes.
Evidemment, il y a des malheurs qui sont de purs
accidents. Mais il est de notre devoir de mettre
nos lecteurs en garde contre la violation de la loi.
S'il leur arrive un accident alors qu'ils sont en con-
travention avec la loi, ils pourraient bien trouver le
tribunal armé d'une juste séverité.

Les automobilistes de la province de Québec ont,
comme classe, une excellente réputation. Nous
sommes anxieux qu'ils la conservent. Voilà pour-
quoi nous ne cessons de leur rappeler à quoi ils s'ex-

posent, quand ils n'observent pas les règles de con-
duite et de circulation.

Parmi les 80,000 automobilistes quéhécois, le nom-
bre des mauvais chauffeurs est extraordinairemen t
petit. Mais il importe pour notre bon renom d'éli-
miner de nos rangs ceux qui n'ont pas assez de juge-
ment pour comprendre que l'inobservance des régle-
ments peut les conduire à la Cour d'Assises. D'ail-
leurs c'est autant pour la protection (les autoioli-
listes que pour celle du publi<e (ue ces règlements
sont édietés.

La route Chicoutimi-Québec

Le voyage de Clicoutimi â.Québe de quelques au-
tomobilistes aventureux remet à l'actualité le projet
de construire une route pour relier la région de Chi-
coutimi et du Lac S. Jean à notre réseau de voirie

provinciale.
Il y aurait quatre tracés: ('iicoutimi-S. Simé>on-

Québee; C(hicoutitmni-Haie-S. Paul-QuébeC; 'hicou-
timîi-loberval-LaTiuque-( rand' Mère-Trois-l1 ivières;
Chicoutimi-S. Jérôme-Stoneham-Québer.

Notre excellent ami le maire Sanison préfère le cir-
nier tracé, peut-étre pour des motifs d'intérêt concer-
nant sa ville. C'est aussi, paraît-il ,le tracé le plus
direct et celui <lui offre le plus grand intérêt pour les
touristes, artistes, pêcheurs et chasseurs.

Un parti d'ingénieurs et d'explorateurs, sous la
direction (le M. J. O. Montreuil, et de M. J. E. Le-
febvre du Ministère de la Voirie, est actuellement à
faire une inspection des deux principaux tracés: celui
par la Malbaie et S. Siméon et celui par Stoneharm
et S. Jérôme.

Le ministre de la Voirie, l'honorable M. J.-L. Per-
ron, a décidé de faiîe faire cette inspection prélimi-
naire avant les neiges et il compte recevoir le rapport
de ses ingénieurs à la fin de novembre pour l'étudier
ensuite au cours de l'hiver. Dès le printemps, on
croit que les travaux de la nouvelle route de Québec à
Chicoutimi, par S. Jérôme ou par Charlevoix, seront
commencés et poussés activement. Les ,subsides né-
cessaires à cette entreprise nationale seront peut-être
votés dès la prochaine session provinciale, qui doit
s'ouvrir en janvier.

Depuis deux ans, "l'Automobile au Canada" n'a
pas caché ses préférences pour le projet de route via
Stoneham et S. Jérôme, surout parce qu'il aurait pour
conséquence de rendre accessible au public notre su-
perbe pare national des Laurentides. Mais il est
clair que nous verrions d'un bon oeil l'exécution de
n'importe quel projet qui aurait pour résultat (le
"sortir" enfin nos amis les automobilistes de Chicou-
timi et du Lac S. Jean.
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OS lecteurs ont dû se demander souvent coin-
ment on peut chronométrer avec exactitude

les courses d'automobiles, d'aéroplanes ou de

canots automobiles.
Souvent sont atteintes des vitesses fantastiques et

souvent les concurrents se serrent de si près que c'est

une question de minuteS ou même de secondes de sa-

voir à qui accorder la palme. A preuve, la dernière

course du Grand Prix d'Europe où Campari n'a gagné

(lue par 1 minute et 6 secondes.
Le chronométrage est un métier qui demande des

experts. Parmi les chronométreurs qui exercent leur

art sur les champs de course des Etats-Unis, il n'en

est probablement pas (le mieux connus que Odis A.

Porter, d'Indianapolis et Chester S. Ricker qu'on a

surnommé les "jumeaux du chronométrage". Ce

sont eux qui ont chornomnétré la dernière course d'In-

dianapolis et la course internationale aérienne de

Dayton.
Evidemment, le mesurage et l'enregistrement du

temps se fait au moyen d'instruments de la précision

et de l'exactitude les plus grandes.

Porter a inventé l'instrument dont il se sert, il y a

12 ans, et depuis lors n'a pas cessé de l'améliorer.

L'instrument enregistre le temps sur une ruban, (le

façon à ce qu'on puisse y reférer au cas

d'erreur dans l'affichage sur les bulletins.

Aux courses d'Indianapolis, le printemps

dernier, plus de 6000 comptes différents

ont été tenus pendant les six heures qu'a

duré l'épreuve. En 15 secondes, il était

possible d'afficher sur les bulletins le temps

pour chaque tour, l'ordre de passage des

voitures au point de départ, la vitesse

moyenne de chaque voiture et les numéros

des voitures en tête.

Les instruments sont si précis qu'ils

enregistrent au centième de seconde la

vitesse d'un objet en mouvement.

Le Ficelage des ressorts

On remarque souvent, sur les voitures de

course en particulier, que les ressorts de

suspension sont entourés (le ficelle, enrou-

lée à tours jointifs. Cette précaution excel- OD
lente est parfaitement de mise sur les

voitures de tourisme quelque peu rapides: grâce à elle,

on est à peu près certain de ne jamais être arrêté pour

rupture de ressorts.
Il est facile de ligaturer soi-même ses ressorts: un

peu d'adresse et beaucoup de patience suffisent. On

commence par nettoyer et graisser copieusement les

lames avec un mélange de suif et de plombagine, ou

de graphite. On essuie à l'extérieur, et on enroule

autour du ressort une couche de ruban chattertonné

ou "tape", chaque tour empiétant légèrement sur le

précédent.
Par-dessus le chatterton, on dispose la ficelle; celle-

ci doit être du genre dit "septain" de 2 à 3 lignes de

diamètre. Les tours doivent être jointifs et forte-

ment serrés, les extrémités de la ficelle arrêtées par un

noeud.
Par-dessus le tout, placer une deuxième couche de

ruban chattertaonné sur laquelle on peut étendre, si

l'on veut, une couche de peinture.

Le filtrage de l'huile

Tous les automobilistes connaissent les difficultés

qu'on éprouve pour débarrasser convenablement les

huiles de graissages par circulation des limailles qui

S A. PORTER et son chronomètre-enr6gstruer de vitesse

à détente automatique.
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proviennent de l'usure des engrenages et autres or-
ganes lubrifiés. Les tailis à toiles mnét alliques ne
donnent que des résultats très imparffaits et un cher-
che encore une solution vraiment pratique de ce pro-
blème.

Un constructeur a fait breveter un systène noe-
veau qui donne d'intéressants résultats; il repose sur
le principe du séparateur magnétique. Si on sup-
pose qu'on fasse passer l'huile qui revient des organes
lubréfiés entre des aimants convenablement disposés,
on comprend qu'avec une vitesse bien réglée et un
écartement approprié des aimants, on puisse éliminer

totalernent les limailles avant qu'lies ne retournent
à la polmipe de circulation d'huile. Otire son extrêne
simptlicité, ee syst enme offre l'avantage de ne présenter

qu'une perte de charge insigniiainte pour le liquide.
Appliqué aux t urbites à vapeur et aux engrenages des

lai itoirs, ee dispositif a donné des résultats renar-

quable. Il y a tout heu le prévoir qu'il s'iiposert

égalenen1t dans la construction les moteurs d'auto

mobiles et I'aviation où on se trouve ii présentce de

difficultés (lu mêei gentre pour le tet tovage des huiles

pendant le fonctioînnett des tachines.

LES ACCESSOIRES
Le carburateur No-Vak

Ce carburateur est destiné à éliminer l'exh:usteur,
ou élévateur d'essence par le vide, qui amène la gaz-
line du réservoir principal au carburateur. Il est (les
deux types, horizontal et vertical, et conforme aux
spécifications de la S. A. E. Il ne comporte qu'un
seul ajustage qui peut se faire du siège (lu conducteur.
Avec le No-Vak on dit que le nioteur démarre rapi-
dement, malgré que ce carburateur n'ait pas de cuve
à essence et qu'il ne contienndse (l'essence que lorsque
le moteur fonctionne.

Le Radiashield

Persiennes de radiateur contrôlées par un levier à
cran sur le tableau aux instruments qui permet
d'obtenir cinq positions différentes des persiennes.
Ce bouclier ne se compose que de quatre pièces et il
n'y a aucune surface en saillie. Il s'attaclhe au moyen
de quatre écrous rembourrés au radiateur et un
autre au tablier d'auvent et on dit qu'il peut se poser
en 20 minutes.

Soupapes à rodage automatique

La tête des soupapes Boyle est faite en deux mor-
ceaux. Lorsque la tête est posée sur la tige, le bout
de la tige est chauffé au rouge vif et est ensuite rivé de
force. Le résultat est d'exercer une pression au centre
des deux disques qui composent la tête et ces disques
s'écartent un peu sur les bords. On dit que cette
méthode de construction rend les valves silencieuses.
Un autre de ses avantages c'est d'assurer le rodage au-
tomatique du siège des soupapes. En effet, le disque
inférieur de la tête de soupape qui s'appuie sur le
siège, est quelque peu élastique, ou, si l'on aime mieux

hombé, et, lorsque la soupipe est appuyée sur soi
siège, ce disque, en s'aplatissant, frotte sur le siège
avec un léger imouvemien t vers l'extérieur, ce qui as-
sure le nettoyage du siège e(t rofnid l' rodatge des ou-

papes inutiles. On préteind aussi que ces soupapes
donnent un plus grand passage aux gaz d'admission et
d'échappemient.

La lampe de conduite K-D-

("est un phare du type tambour avec une glace de
4 ?> pouces et une applique spéciale qui peut se poser
sur uiti montant (1e la carrosserie, sur une aile, sur une
membrure transversale ou sur l'auvnt. Sun in stal-
!ation peut être faîte de façon à ce qu'il s'allune, lors-
que les deux phares réguliers sont éteints. Sa lu-
mière peut être dirigée sur le côté du chemin, le fa-
çon à ce qu'on puisse rniceontrer une autre voiture en
sûreté. Il est (lu type à double enveloppe et l'exté-
rieur est fait d'une seule pièce de mitétal plaqué par-
faitement poli et fini. Le réflecteur est de cuivre pla-
qué et poli et est en forme (e parabole. Les ampoules
sont de 6 à 8 volts, de 21 chandelles, type C, et l'ins-
tallation peut se faire à deux fils ou à fil simJ)le.

Prises de courants Eclipse

Les prises de courant Eclipse sont faites de fort tube
de cuivre, recouvert d'une bonne couche d'étain pur
et d'alliage de plomb par le procédé du double étai-
mage. Le tube de cuivre donne une grande condue-
tibilité et une grande flexibilité et l'isolant d'étain et
de plomb le préserve contre l'action corrosive de l'é-
lectrolyte. L'écrou de fixation en cuivre est aussi
protégé de la même manière. A cause de la flexibi-
lité de cette prise de courant, une petite pression de
l'écrou d'ajustage donne un bon contact avec les bor-

En écrivant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA."
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nes de la batterie. Le dispositif d'attache est cors-

truit de façon à ce que le bout du cable sorte tout seul

dès que l'écrou de fixation est desserré, même si le

cable était corrodé.

Graisseur de ressorts Beco

Ce graisseur prend la place du boulon central d'as-

semblée dans les ressorts et sert de canal pour intro-

duire la graisse à l'intérieur des ressorts. La graisse

est introduite dans le graisseur sous pression et par

des ouvertures appropriées elle se répand entre les

lames des ressorts et est étendue par le frottement le

ces dernières les unes contres les autres.

Appareil à roder les contacts

Au moyen de l'appareil Stevens on peut polir et

roder les contacts du rupteur ou du distributeur sans

craindre d'endommager cet organe assez délicat et on

est sûr d'obtemir (les surfaces absolument parallèles

et parfaites.

L'Electrolock

C'est une serrure électro-magnétique pour Ford.

Le panneau de l'Electrolock remplace le tableau aux

instruments régulier de la Ford. Cet appareil fonc-

tionne de façon à ce que la voiture se trouve verrouillée

automatiquement dès qu'on coupe l'allumage. Pour

déverrouiller il faut rétablir l'allumage au moyen (le

la clef de contact.

POUR DIMINUER LES ACCIDENTS

M. George M. Graham, président du comité de cir-

culation et de sécurité de la National Chamber of

Commerce, suggère pour réduire le nombre des acci-

dents de route les onze moyens suivants:

L-Publication fréquente de statistiques exactes.

2.-Education des enfants.
3.-Education du public par toutes sortes de moy-

ens.
4.-Education des piétons sur la manière de cir-

culer dans les rues.
5.-Education des conducteurs d'autos.

6.-Etablissements de signaux de danger unifor-

mes.
7.-Protection suffisante aux passages à niveau.

8.-Adoption par les villes de moyens pour parer à

la circulation future.
9.-Surélevation de l'extérieur des courbes.

10.-Fondation de société pour coopérer avec les

officiers publics.
Il.--Punition sévère de ceux qui violent les lois de

la circulation.

Vendeur:-"Ceci est notre dernier modèle, muni

d'un équilibreur harmonique.
Madame:-Oh! oui, l'équilibreur sert à équilibrer

les pneus-ballons, n'est-ce-pas ?"

Excellent exercice pour ouvrir l'appétit. Jean Granier, homme fort français, se promène dans les rues de Paris

avec sur son dos une auto pesant 2000 livres.

En écuivant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA"



L'AUTOMOBILE AU('V A)

LES RECENTS BREVETS

Article compilé pour cette revue par Clare~nce A. O'Brien,
solliciteur de brevets, Washîngton

Applque ourparehocj( et lio<lit<t' eceltriqIieilleill pal. rllpflort aux

golids de la Iporte Ul ressort produit hFf(rlr pur

rallieuu er la por te

Siège ajustable

'compose dOurle banode dV( Ineýtai <l:ist (ue repln'e
sur elle-munie pour former deux boules eu forme
d'are. Le sorrinet Je la1<ee ner la b)arre, lu1
parechoü et les~ Louts de la boudle sonit fixés o'nsr
l'autre au chs-is:.

Signal d'arrêt

Modèle de signal d'arîet et dle lanterne aurrière. JoE
dessin.

Pour fermer les portes

(Cet appareil ferme les portes d'automobile. C'onue
on le voit, c'est une tige reliant la carrosserie à la

L e foI'd de ce Siège peut s'aba1:isser et se hase.Le

(lsserPetse reculer ou 'vn Cr.(ommurode pour'

elunuffens (lui ne sonut pas de taille no<rmale.

Dessins r:our pneus

Nouveaux dessins <le cannelures pour la l)aade de
rouleni< t dles pneus.

En 6crlvant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA"?I
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Nouveau modèle de vérin Jante démontable

La jante est construite par section, reliées par des

charnières, tel que ci-dessus indiqué.

Ce cric que la
facile à construire
rage.

vignette décrit suffisamment, est

et peut être très utile dans un ga-

Amortisseur de choc

La friction d'un cabot sur une courroie, tendue

entre le ressort et la membrure du châssis, est le prin-

cipe de cet amortisseur.

Ceci indique une nouvelle disposition des chaînons

transversaux.

La nouvelle Cleveland six-cylindres qui se distingue par son systeme automatique de graissage du cht)sis.
(Courtoisie de "Candaian Motorist"))

Chaîne à pneus
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La responsabilité de l'automobiliste envers ses
invités

Les tribunaux ont souvent décidé que le proprié-
taire d'une automobile peut être tenu responsable des
dommages que subissent ses invités au cours d'un ac-
cident. Mais il y a une profonde divergence d'opi-
nion entre juristes sur la nature de la responsabilité
de l'automobiliste. Doit-il, suivant les termes de
l'article 1054 du Code Civil, être présumé en faute et
n'être exonéré que s'il peut prouver qu'il n'a pu em-
pêcher le fait qui a causé le dommage ? Doit-il n'être
tenu de répondre, suivant le. termes de l'article 1053,
que de ;a faute ?

Les tribunaux Irançais semblent admettre la pré-
somption de faute, comme en font foi les arrêts que
nous avons déjà cités, tandis que les tribunaux de la
province de Québec paraissent vouloir astreindre la
victime de l'accident à établir que cet accident a été
causé par la faute, la négligence ou l'imprudence de
l'automobiliste. C'est, du du moins, ce que nous per-
met de conclure une récente décision de la Cour Supé-
rieure, à Montréal, dans une affaire Galbraith vs
Enright.

D'après les journaux qui ont rapporté le jugement,
Mme Galbraight avait été défigurée dans un acci-

dent alors que l'automobile d'Enright, où elle se trou-
vait, était tombée dans un fossé près de Pointe-Claire,
le 5 mai 1922. La Cour a jugé que le défendeur En-
right ne pouvait être tenu responsable de cet accident
et des dommages qui en étaient résultés pour la de-
manderesse.

La demanderesse qui est une garde-malade profes-
sionnelle, déclarait dans son action que l'accident
avait été causé par la négligence et le manque de pré-
caution du défendeur, et qu'il lui était résulté de cette
chute de l'automobile dans un fossé des blessures
graves, car elle avait été projetée par le choc hors de
la voiture et elle avait eu la figure coupée par de nom-
breux éclats de verre. Ces blessures lavaient com-
plètement défigurée. Elle avait eu entre autres le
nez fracturé, le menton et les lèvres profondément
coupés, la joue gauche meurtrie. Elle déclarait, de
plus, qu'à la suite de cet accident elle avait été inca-
pable de pratiquer sa profession pendant plusieurs
mois et qu'elle avait perdu de ce chef une assez forte
somme d'argent. Elle prétendait que l'accident était

dû à la négligence du défendeur et elle lui réclamait
$8,000. de dommages.

Le défendeur alléguait, de son côté, dans son plai-
loyer, que, le soir de l'accident, il avait p)assé la soirée

à Montréal avec un groupe d'amnis parmi lesquels se
trouvait la demanderesse. La demanderesse et une
autre d:ane, disait-il, avaient manqué le train <lui de-
vait les ramener à Sainte-Anne-de-Bellevue et elle,
lui avaient demandé de les conduire dans son automo-
bile jusqu'à Sainte-Anne-de-Bellevue, ce qu'il avait
accepté.

A une courte distance de Pointe-Claire, continuait
le défendeur dans son plaidoyer, son automobile, à une
courbe soudaine du chemin, laissa la route et tomba
dans un fosFé. Il affirmait qu'au moment de l'acci-
dent, il conduisait son automobile à une \ itesse rai-
sonnible et avec toutes les précautions voulues, et
aussi que l'automobile était en bon ordre.

L'honorable juge MacLennan déclara en rendant
jugement que l'accident qui formait la base de l'ac-
tion de la demanderesse, était arrivé alors que cette
dernière était conduite par le défendeur qui voulait
l'accommoder. La demanderesse, dit l'honorable
juge MacLennan, avait dans ces circonstances assumé
tous les risques du voyage, sauf ceux qui auraient pu
résulter de la faute du défendeur, si ce dernier n'avait
pas exercé le soin voulu pour éviter l'accident après
que le danger tut devenu apparent. Le défendeur,
de son côté, n'était pas obligé d'exercer plus de soin
que celui qu'un homme prudent, agissant pour lui-
même, exercerait, et il ne pouvait pas être tenu res-
ponsable pour une erreur de jugement qu'un homme
ordinaire peut commettre.

Dans cette cause, la preuve établissait, dans l'opi-
nion de la Cour, tant par le témoignage du défendeur
que par celui de la demanderesse, que l'automobile
où la demanderesse se trouvait, était conduite avec
une prudence raisonnable, à une vitesse modérée et
que ses phares étaient en bon ordre, quand brusque-
ment elle tomba dans le fossé.

La responsabilité de celui qui prête son auto-
mobile

En principe, un automobiliste qui prête sa voiture
à un autre, pourrait être tenu à payer les dommages
que cette voiture occasionne à des tiers, si l'on établit

En écrivant aux annonceurs mentionne. "L'AUTOMOBILE AU CANADA".
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que sa faute ou celle des personnes pour qui il est res-

ponsable, a été en quelque façon la cause de l'acci-

dent,
Mais celui qui prête une automobile en parfait

ordre, pour une partie de plaisir à laquelle il ne prend

pas part, ne saurait être tenu responsable d'un acci-

dent imprévu, causé par le défaut de fonctionnement

des freins au cours de cette partie de plaisir. C'est

ce que vient de maintenir l'honorable juge MacLen-

nan, de la Cour Supérieure, à Montréal, en revoyant

une action en dommages de $15,367, intentée à Jons-

ton Murdoch, par Dame Alice Wooley, parce que son

mari, Patrick Michael Rafferty, avait été tué dans un

accident d'automobile, en revenant d'un pique-nique,

le dimanche 23 septembre 1923.
Madame Rafferty déclarait dans son action que, le

23 septembre 1923, son mari se trouvait vers 6 heures

du soir dans un camion Ford, appartenant au défen-

feur du camion qui était à son emploi pendant la se-

maine, n'était pas engagé par lui pour conduire le ca-

mion le dimanche, et qu'il avait été invité à se join-

dre au pique-nique, ce qu'il avait fait volontairement.

Il prétendait que dans les circonstances, il ne pouvait

être tenu responsable de l'accident, et il demandait le

renvoi de l'action.
La preuve révélait que quelques jours avant l'acci-

dent, le mari de la demanderesse et quelques amis

avaient emprunté le camion du défendeur pour un

pique-nique, le dimanche, 23 septembre 1923, et que

le défendeur avait prêté son camion sans en retirer au-

cune rémunération. De plus, dit l'honorable juge

MacLennan dans son jugement, le chauffeur du ca-

mion n'avait pas été engagé ou payé par le défendeur

pour conduire le camion, le dimanche en question, et

pendant qu'il conduisait ainsi le camion, il ne remplis-

sait aucun des devoirs qui li incombaient en vertu

Tous ensemble: "O Canada_. " ("Life")

deur, sur le Chemin de la Côte-des-Neiges, lorsque les

freins du camion qui étaient défectueux, refusèrent de

fonctionner. Il en était résulté, disait-elle, une colli-

sion entre le camion et une autre automobile et un

poteau de télégraphe, et son mari, par le choc, avait

été projeté sur le sol et tué presque instantanément.
Elle prétendait que la mort de son mari était due à

la négligence du défendeur qui avait loué un camion

en mauvais ordre, et à celle du chauffeur du camion,

qui était à l'emploi du défendeur, et dont ce dernier

était responsable. Elle réclamait $10,367 en son nom

personnel et $5,000 en qualité de tutrice à son enfant

mineure.
Le défendeur plaidait- qu'il avait prêté gratuitement

son camion à un groupe de ses amis pour un pique-

nique, et qu'il n'avait touché aucune rémunération.

Il soutenait que son ca'mion était en parfait ordre, car

il l'avait fait entièrement réparer dans les premiers

jours de septembre. Il alléguait enfin que le chauf-

de son engagement avec le défendeur pour lequel il

travaillait pendant la semaine.
Le camion, continue l'honorable juge MacLennan,

était en parfait ordre lorsque le pique-nique partit, et

le défendeur n'est pas responsable pour le défaut de

fonctionnement des freins immédiatement avant l'ac-

cident.
La Cour a jugé que, par suite, la demanderesse

n'avait pas établi sa réclamation contre le défendeur,

et elle a renvoyé l'action avec dépens.

Une application de l'article 1716 du Code Civil

en faveur du garagiste qui répare une auto-

mobile

Le mandataire qui agit en son propre nom est res-

ponsable envers les tiers avec qui il contracte. C'est

ce que vient de maintenir l'honorable juge A. de Lori-

mier en condamnant P. Lynch à payer à Park Avenue

En 6crivant aux annonceurs mentionnez "'AUTOMOBILE AU CANADA"
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Garage la sonmne (le $124.33 pour certaines répara-
tions d'auttomobi)le.

Lorsque Lynch avait, été, poursuivi pour ce compte.
il avait plaidé (que l'automiobile appaýrfrteit à la coin-
pagnie Neptune Engine Works dlont lactif avait été
transporté à la compagnie Engîne Trading Luuiiited,
et que par suite il re dlevait rien à ladeaers.

La demanderesse avait répondut à cetfte déf Piecu
c'était la première fois, qu'elle entendait dire- que,
l'automobiile appartenait à une tierce personne, le dé-
ferdeur ayant toujours laissé entendre qu'elle lui ap-
partenait.

La preuve révélait que le déeni r était unt officier-
(les deux compagnies en questioni et qu'il é-tait allé
chez la demanderesse faire faire de I ouivraige sanis lui
dire à qui appartenait l'aittonobile. Ladeîal-
resse lui avait envoyé trois comptes pour lui réclana'r,
ce qui était. dû, niais il avait. négligé l'y voir. La: dé-
fendeur ',e plus était, allé li-ièmeii c1hercler lati1to-
mob)ile et avait fait perdre à ladeade es le privi-
lège (le rétention qu'elle avait sur laýw(iitohîoie.

Dans ces circonstances, dit, lhoi'rle jug 1)e[(, i-i-
mniier, c'est dû à la faute du défeî'deur si la demande ii-
reeese a perdu ce pirivilège ' étant daméê que ies tout-
jours le défendeur qui ordonnait lo's raai i sà'
faire et qui a payé certains c'ompltes pour d':utii i t-
paraitions faites.

Comme le dléfendeur, (!ans, toute- cet te afaire, ava:ii
agi en son propre nom et que e'e'ýt unt princife q'tai l
par le code que le mandataire qui aigit (,in son p p
nom est responsable enîvers les tîci s avec qlui il con-
tracte, la Cour a condlamné le défendetur à pa>yerý à lat
dlemanderesse le montant dut compte soit, $1 24.33,
avec intérêts et dépens.

La signification légale du mnot collision

La définitioni (le ce qu'on entend par le, miot -colli-
sion" dans les contrats d'assurance, ayat ds autri-
mol iles pour objets, continue d'être un grand sujet de-
perplexité pour les tiibunaux et jusqu'à présent L
jurisprudence est encore assez indécise sur ctequeýs-
tion. Est-ce la rencontre (le (feux véhiculcs (-il mou-
venment? Est-ce le choc <'u véhicule en mouvement
contre un objet stationnaire?

Dans une cause de Kîjans vis Provident Insurance
Company, la Cour Supéiieure, siégeant à Montréal.
sous la présidence de l'honorable juge Duclos, a juigéý
que le fait pour une automobile de frapper une l'Àirre,
qui se trouve à côté du chemin, afin d'éviter de frap1-
per une autre voiture, constituait une collisioni et
permettait au propriétaire de l'automobile (le recou-
vrer une indemnitéen vertu d'une police d'assurance
contre les accidents.

L.e demndeur 1). l{lian> a 1W1ait\ 1orsiv 1l Pro
v-idexi t Iwnsurance t '0o11panv% 1 i l i l t u <lune polioce qui
assurai t son au tomiobile co t io e es4e- ejt et spéci-
fiqueient cointre les doînîiwages rslatde toute, col-
lisioii. Il alleguait, danis soit lictîon(it(qu le 15 aloût
1920, aosqu'il coi.du isai t soit au tomiobile sur lat
route à laI Pýin te-t 'lau e, il vit euirvers liii àu une triès
granlde vies ie autre ahi1oiIiol 'il. Ain dévit er
mne collision, il olqalégwemnlt , ilais Soit auto-
iiobile Vinit ('1i conitact 1vc111w uer qui se t rouVai t
au b;ord< de la1 r<,ute, e-t toubadnsl fsé Il récla-
iait à lat coinIipgiiie 'siaic le où t îles répara-

tionsqui l avait dû1 falire faire à son aulto)iiobile à lat
suit, e le <<t ac<'idei.

l'a l>rovideuit In a Cetomipauny plaidlait qu'un
tel accident n'était pais couve-(rt par la lpolice et elle ode-
miandait le renvoi deý l'crtiou.

L'b(>noral juige I (ucl cl endant j ugemnent dé-
tiît le li collIisioju qui ~et'uatdansl l:o police d'as-
surancîe. Il décaraqu ce, iiiot si~gifiait lat rencontrle
dle deux oblje'ts vilillmxelucuit oui l.ieni larecote
d'titi objet erinioxeui avec unMi)ie 91t1 aIt Ïoii iai ru'.

D ans lat cauise actuelle, dlit 1,l'bîuîîorlie juigi' J )clos,
il ii' ' N a pas ul dle icollisioii ent re les dî'itoi jio\ie
Iltais il (-4t -ert aiÎi niiîtiiioîits qu'une <'ollîsioni auirait
ctil lî(ie >si le deiaîcri'vî >s('bautgé la1 diretiu
de o utoioîe LeI deîiîanî1dlir, voîit iI<' la t or
a aliIlsî épargné àl la déf*eilerev.Se *1l'olgattionl de paye N'r
u1111 plusý foli t soîiiîiie qu'lliaraýitJ eu à pa'rÎ les

deuxautiîîl>ils éai<iîtvenlues cril collision.,
Il Y avait cii lalIeleur collision, daiîs I'loniniol dle la1

C'our', entlre l'uoioiedii deiaideur et lai pierre'
qui se, trotînit atu bo(id ( la rouitte, et ceti accident
étlait coulvert a1r la polic I su aîeéiîs par lad<é-

boumrer au <lîianldeur1 le coûýt dles éaato de l'au-
tomnobile, soit $110, ainsi qu'à l)aYer les dépens (le
l'action .

('et arrêt seîîublerait quelque peu eni contradiî'tion
avc elui r(i(upar la ('our upêm dans l'affaire

LonTdon Gu11antce & Accidenit Coiîpauy 's v oward
(192:3 C'. S. C. R. 365) et qlue nous avos rpporté, à la
pakge 52 dul voluntie 4 (le notre reývue. Masli re(-
x 'anche, il cadre as.sez bietn avec la déiindu tibtînal
dle New York que nl>us anssignalée,( à la page 208
dut îuèîîîe volumie.

La: décision de tous o<es prc nu sujet (le colision
dépend, éviolemmitin de la rédaction et dle la phra-
séologie de chaque contrat d'aissuranci(e pai ticulier et
les contrats peuvent varier à l'infini dans eur termes.
Il ne faut pas oulenon plus, qu'une semblab>le
o'latuse s'interprète toujours contre l'assýureur et et)
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faveur de l'assuré, suivant le principe de l'article 1019
du Code Civil.

Ils sont tous deux conjointement responsables

Suivant la loi, le conducteur et le propriétaire en-
registré d'une automobile qui cause un dommage à
quelqu'un, sont tous deux responsables envers la vic-
time.

Voilà pourquoi l'honorable juge Weir, de la Cour
Supérieure, vient de condamner W. Betts et Géné-
reux Grenier à payer conjointement et solidairement,
la somme de $1,500 à J. Emile Marchand, à la suite
d'un accident d'automobile, dans lequel le fils mineur
(le ce dernier fut grièvement blessé.

Marchand avait poursuivi les défendeurs en dom-
mages pour la somme de $3,000. Il réclamait $2,500
en qualité de tuteur à son fils en compensation pour
les dépenses et le trouble que lui avaient causé les bles-
sures de son fils.

Il déclarait, dans son action, que le 19 mars 1923,
son fils, Raoul-Joseph Marchand, se trouvait sur un

trottoir sur l'avenue Coloniale, non loin de la demeure
de ses parents, lorsqu'il fut frappé par une autoino-
bile conduite par le défendeur Grenier. Le deman-
deur prétendait que son fils, à la suite de cet accident,

avait souffert de fractures au crâne, aux bras et aux

deux jambes, et de lésions internes. Le garçonnet,
continuait la déclaration, après avoir été entre la vie

et la mort à l'hôpital pendant assez longtemps, avait
pu être transporté chez lui, niais il était demeuré

frappé d'incapacité permanente, telle qu'il ne pouvait

plus retourner à l'école. Le demandeur soutenait que

l'accident avait été le résultat de l'inexpérience du

chauffeur de l'automobile, qui conduisait du mauvais

côté de la rue au moment de l'accident.

Le demandeur avait aussi poursuivi conjointement

et solidairement W. Betts, qui était enregistré au dé-

partement des licences, comme propriétaire de l'auto-

mobile. Mais Betts ne plaida pas à l'action, et juge-

ment fut rendu contre lui par défaut.
Grenier qui contesta l'action, déclara simplement

que l'accident était dû à la faute du fils du demandeur.

L'honorable juge Weir, en rendant jugement, dé-

clara que le demandeur avait prouvé les allégations

essentielles de sa déclaration et qu'il avait droit à

$1,500 de dommages, dont $400 personnellement et

$1,100 au nom de son fils mineur.

Pierre projetée dans la glace d'un magasin au

passage d'une auto

Au passage d'une voiture automobile, un caillou

est projeté dans la glace d'une boutique et la brise.Le

conducteur de l'auto doit-il être présumé responsable

de cet accient et condamné à payer des dommages-in-

térêts ?
Cette question, qui présente un très grand intérêt

pratique, vient d'être résolue par le tribunal civil de

Lunéville, (France), en date du 8 avril 1924, en faveur

de l'automobiliste qui a été exonoré de toute respon-

sabilité.

Le docteur P. E. Doolittle, président de la Canadian Automobile Association, l'apôtre de la route trans-Canada.

(Courtoisie de "Canadian Motorist")
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Conseils du vieux chauffeur

Préparatifs d'hiver

08i» lecteurs qui demeiurent à la <.iainpaigii, au-
ront sasdoute bienitô^t à remiiiser leuri voiture
et à la couvrir (le la ,os ouis laquelle elle

dormira jusqu'au printemps. 1ail plupart (le,
automobilistes des villes continueront t se servir dle
leur voiture pendant tout, l'hiver.

Il ne faut pas oublier, cependi(ant, qtue le travail
qiu'une automobile a -àccmpi penidanit l'hiver est.
beaucoup plus rude que peaulaniit l'ét. Aussi, il est
à conseiller à~ ceux qui v'eulenit fire de laiîmblsn
en hiver, dle faire un examien complet (le leur voit ure
et <le ha mettre en bon état sous tous rapport- avant
que ne commence la mauvaise sison.

Commne vous le savez, une, locomiotiîve va àX l'atelier
pour une révision, au retour de chaiqueog, iiia*
je parierais que btien peu d'uooiitsout faiit faire
le grand ménage dle leur voîiure, plus d'une oui deux
fois pendant toute la dernière saiison.

("e grand ménage 'mpesi vous., vouleiz que vo>tre
voiture supporte bien les rÎiueurs dle la1:i ut d'hi-
ver. Faites-la examîiier ignuemn par uni gar-
giste expérimenté et faiesla etre cýii ordrei à' toits
les points <le vute.

Si vous désirez faire le travail vousnèrisvi
la liste des p'rincipaux points sur leqesdevrait
porter' votre attention;

1<>-( 'baugez l'huile du nmoteur pour uite huile unt

peu plus fluide.
2o--Metteiz une solution amti-congelante à baede

glycerine-alcool ou miel dlans l'eau du radiateur.
3o Ilenouvelez l'huile ou la graisse de la boite dle

vitesses et du différentiel.
4o-YVoyez si les freins ont besoiji de nouvelles

bandes et d'ajustage.
5o-Remîplacýez tous les graisseurs défectueux et

faites un bon graissage (le toutes les parties de la voi-
ture. -

6o-Examîinez les pnieus avec soin et vulcanisez
toutes les coupures.

7o -Voyez à ce que le niveau de l'électrolyte de la
batterie soit à la hauteur convenable, un quart (le pou-
ces au-dessus du sommet des plaques, et à ce que la
batterie soit chargée à sa pleine charge.

80- Ne4 1t lovez lesý l, fiîe d la b at terie eu les lavali t
avec île l'eý:uuboilai

9<>~ ~ V- ý'rih' l'ti1e conti es lii1 rupteur et l'écar-

10> Nettoyez le, eytm erfo<ls<i<utei
rein pla clsrcod ecoî4'îu4sisprism

v ilx, dfrmé tpurs
Il 1<> ,ý \ *ez muni voltre daha 'ti Iune< ioiist'

pour le prtgrconître le g<'l en <'s<e ia îiiime,
par' temnps froid.

12o-U-egarnissez lat poiipe <lu s dtme<e <'irula-
tioli d'eau.

13o-\ l i'dîe b' réevilr .1 'c>n-1ce et liettoy<'z à
fond les filtres et t 1ie acnaiaIin

14 o ye à ceý qu<' la ris clar<haud pour' le
<'arl>trate'ur fociiiîe bcit

150- 'Nett1)oz lit tMud deý pirot<t i<n sosle c'ar'teri
atiiil icu toutes les canali11sationis de risg avec
flurs filtres-.

1Go hesre olois, écinus, gtotll)ilh'5, et rein-
plare<z touls <exqui peuvenii t mtanquer.

17>- Ré)ir' outes dciurs<ains lat cp t<t
les ridleaux do,<ôé(tvye eqelsb<t ot-rs
si<>n soient eruodîe

18>- oyez itnpéle le jeu des: glaces et <lupae
brise.

19e- Eýx:tnîin<'z vos umelos<t vo(s ressortsý; grais-
s<'z ces de'irut voye s i us gines' sont '1 cri hîu
ordre, s'ils en son)t mruniis; voyeýz :à corrig('r l'eýxcès <le
jeuI dans les, jumîte.lles de revssorts.

20o.- Vérfie l <<niti <le 41OS phar0:ie(s <'t des fils.
21c> :xîiîzle ')ii'iii a taleau et ne<t-

toyeýz-leýs, sielesotvrdrsés
22o- Véiie 'éýtat <l(' la1 uliio rode'z ses b-iaîis.

s'ils parisen niIorer sur le co)lleýcteur, et eto
ce dferiluer, si saý surfac est oîr'.

23o-N Neit t<wez le pias dle vis dut démnarre'ur, voyez; à
ce qu'il ne soit 1)ai. <lsxée qu'il attaque'prfie
ment et àfoxîld et d'aiplombi la couronne <lc u volai .

24o-Voyeiz aut graiissage (lu ssèed'emibrayage
<'t temidez ses r essortsý, s'ils sonit deveus trop) lâches.

25>- Graissez tout le iiiéciiisiîe de direction et
reprenez tout jeu exaigéré qu'il rocuri ait y avoir.

26*o-Voyez à c'e qu'il ni'y ait pas, trop de jeu danîs
les roues et vérifiez l'état de leurs roulements.
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27o-Reprenez tout jeu inutile dans la transmis-

sion par le réglage du pignon d'attaque de l'arbre de

transmission.
28o-Faites un bon rodage et règlage des soupapes

et un décarbonisage et décalaminage complets du mo-

teur.
29o--Remplacez les segments de piston, s'ils sont

usés ou cassés.
30o-Nettoyez et lavez toute la carrosserie.
31o-Mettez un jeu complet de bougies neuves sur

votre moteur.

Pour combattre le grincement

Le grincement des freins est dû, dans la plupart des

cas, à l'huile, à la graisse, à la boue de la route, au sable

et à la poussière qui s'introduisent dans les freins et

de passer à sa gauche. Dirigez votre voiture dans l'es-
pace libre entre le trottoir de droite et l'arrière de

l'autre auto en appliquant les freins. Il est probable

que l'autre chauffeur aura le temps de passer devant

vous, pendant que vous faites cette manoeuvre. S'il

commet l'erreur d'arrêter vous le frapperez là où

c'est le moins dangereux.

Quand vous démarrez

C'est toujours prudent de presser sur la pédale de

débrayage, quand vous démarrez, surtout si vous

êtes dans un endroit encombré. Il peut toujours

arriver que par distraction vous ayiez laissé engagé

votre levier de changement de vitesse et alors quand

le démarreur se met en marche, la voiture fait un bond

en avant. Cela peut causer un sérieux accident.

Mari: "Sale bête, être inutile, pourriture!... .c'est au moteur que je

en rendent les bandes glacées et glissantes. Les freins

deviennent alors bruyants et perdent beaucoup de

leur frottement.
Pour remédier à cela, il est nécessaire d'enlever les

roues arrières tous les deux ou trois mois et de net-

toyer les bandes. On peut rendre leur rugosité aux

bandes glacées en les frottant avec une lime ou une

râpe. Les bons chauffeurs se font une pratique de

nettoyer leurs bandes de freins régulièrement à tous

les 1000 milles.

Pour éviter l'accident

Si la voiture en avant de vous tourne brusquement
à gauche pour prendre une voie de côté, n'essayez pas

parle, Emmal"

("Life")

En cas d'éclatement

Il ne faut pas perdre la tête et faire un faux mouve-

ment qui jettera votre voiture dans le fossé, lorsqu'un

pneu éclate avec un bruit de coup de fusil. Gardez
votre sang-froid et manoeuvrez votre volant avec dé-

licatesse. La voiture cherchera sans doute à déraper.
Pour rien au monde n'allez appliquer les freins brus-

quement. Vous ne feriez qu'accentuer la tendance

au dérapage. Tournez délicatement le volant dans

la direction où l'arrière de la voiture veut aller. Ce

n'est que quand vous aurez redressé votre voiture que

vous appliquerez les freins et vous le ferez non pas vio-

lemment mais par applications légères et successives,

jusqu'à ce que la voiture s'arrête.
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Glue liquide

Dissolvez une once de borax dans une chopine
d'eau bouillante, ajoutez deux onces de goîmie laque
(shellac) et faites bouillir dans un vase couvert jus-
qu'à ce que la laque soit dissoute. Ceci fait un ciment
commode et peu dispendieux qui résiste bien à l'humii-
dité et peut servir à réparer les accrocs à la capote de
votre auto.

Métal à coussinets

Dix onces de plomb, six onces de bismuth, quatre
drahmes d'antimoine, huit onces de bronze et dix
onces d'étain, le tout fondu ensenble. ('et alliage
peut se couler ou se forger.

Imitation d'argent

Faites fondre un quart d'once de cuivre, deux onces
de bronze, trois onces d'argent, une once de hismnuth,
leux onces de salpêtre, deux onces de sel ordinaire,
une once d'arsenic et une once de potasse. Ajoutez
un peu de borax comme fondant. Pieut servir à faire
des garnitures pour l'auto.

Pour cuivrer l'aluminium

Faire un bain avec 30 parties de sulfate de cuivre,
30 de crème de tartre et 25 parties de soude dans 1,000
parties d'eau.

La graisse consistante

Elle s'emploie surtout pour le graissage du change-
ment de vitesse, de la cuvette de débrayage, des arti-
culations de l'arbre de transmission, des roulements à
billes en général, plus particulièrement de ceux des
roues.

On substitue souvent avec avantage la valvoline
à la graisse consistante.

Les principales pannes.

Une analyse des 3382 demandes de service reçues
en un an par l'Auto Club de Cincinnati a permis de
compiler une statistique démontrant que les princi-
pales causes de pannes sont les suivantes:

Démarreur 28%; pneus 10% ; batteries, 7.2%;
allumage 3.8% carburateur 0.6%; graissage 6.4%;
embrayage 1.4%; collisions 2.6%; divers 17.3%.

Le démarreur semble être l'organe le plus souvent
en défaut. Pourtant il ne demande pas de grands
soins. Il suffit de tenir son pas de vis libre de saletés

et de cambouis durci et de voir à se qu'il reste solide-
mient fixé dans sa position normale, <le façon à ce <Ie
son axe soit toujomrs parallèle à celuii dlu inl<teur.

L'avantage des gants

Une des parties du vêtement qui s'use le plus
chlez tit itm(llteur est le bord (des nanches, surt ouit
de la n:anlih droite. Elle s'use et elle se salit parce
que tous les org:ines qul1e tollle 1a main <th, eoiluc-
teulr. sauf ceux le li direction et les leviers de inanouil-
vre, sont, pls ou moins recouverts d'huile et de pous-
sière.

Oi trouve dans le o(illnerce des gants spéciaux

pour chauffeurs, des g:ants ià erispin, c'est -a-dire pro
longés sui l'avant-bras par une sorte de cornet (en
cuiu connue les gant s d'escrime. ()il t rouve mêne dvh
crispins détachés sans gants.

Nous recoînmut lons aux médecins (uti conduisent
eux-mêmes leur voiture d'avoir b bord, à portée de
la iain, une paire (e cripins isolés. Pour met t re <'n
route le Ioteur, ou pour toucher une de ses pièces,
vite on enfile les de<ux cornets toujours serrés aux poi-
gns par un élast ique, et l'on est assuré de ne pas salir
les manches de son vtement oui les manchettes de sa
chemise.

Protection contre le froid

Hélas! les beaux jour, sont finis. La belle saison
s'est prolongée assez avant cette année grâce au temmps
superbe que nous avons cu pendant le mois d'octobre.
Mais à l'heure où ces lignes paraîtront l'hiver sera
bien près de commencer dans toute sa rigueur.

Il convient ldone de conseiller aux automobilistes
de ne lias négliger de prendre toutes les précautions
nécessaires pour protéget leur raliateur contre le froid.

Si votre voiture n'est pas munie (le persiennes d(e
radiateur à contrôle thermostatique, il est recononen-
dable de couvrir votre radiateur (l'une housse, avec
à l'avant, une pièce mobile qui lpeut s'ouvrir ou se
fermer à volonté. Autant que possible la tempéra-
ture du moteur doit être maintenue constante aux
environs de 180 dégrés F. 1)ès que le moteur a été
mis en imarche l'avant du radiateur doit être décou-
vert, car alors le moteur chaufferait trop. nuais il faut
le tenir couvert dès que le moteur est arrêté et sou-
vent aussi lorsque l'on fait route contre un fort vent
froid.

Avant que l'hiver ne prenne pour tout de bon, il est
important de bien nettoyer toute la canalisation d'ali-
mentation et la canalisation de graissage. Il se glisse
toujours un peu d'eau dans la gazoline et dans l'huile.
Cette eau se concentre et se loge dans les coudes de
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canalisation, dans les filtres, dans la pompe à l'huile.
L'hiver, cette eau peut geler et faire fendre les canaux,
les filtres et la pompe à huile. On nettoyera donc à
fond canalisations, filtres et pompe. Il faudra faire
ce nettoyage assez souvent l'hiver, car l'humidité as-
pirée dans les canalisations s'y condense en eau sous
l'influence du froid.

Il est bien important aussi à l'approche de l'hiver
de bien inspecter tout le système de circulation d'eau
et de voir que tout est en bon ordre et qu'il n'y a pas
de fuites nulle part.

Si vous n'en êtes pas déjà pourvu, placez un tapis
sur le plancher, surtout dans le compartiment avant;
cela tiendra votre voiture confortable.

Il ne faut pas oublier la solution anti-congelante
dans votre radiateur. Il y a une foule de substances
anti-gel: chlorure de calcium, glycérine, miel, alcool,
etc. Mais la meilleure est encore l'alcool dénaturé,

faut donc toujours tenir la batterie chargée. Veillez
aussi à la densité de l'électrolyte et faites-en souvent
l'épreuve à l'aide de l'hydromètre. L'électrolyte
doit toujours être tenu à une densité d'environ 1.280
Beaumé. A cette densité, il n'y a aucun froid pour le
geler.

Attention aux freins sur 4 roues

Le nombre de voitures munies de freins sur les qua-
tre roues devient de plus en plus considérable. Les
automobilistes les premiers devraient donc reconnaî-
tre qu'il y a danger, surtout en ville, à ne pas conserver
entre eux une distance convenable. Une foule de
télescopages dont souffrent les carrosseries sont dus
au manque de prudence. Si nous admettons que plu-
sieurs véhicules se suivent à 15 ou 20 milles à l'heure,
nous pouvons nous imaginer ce qui se passe, si le con-

Le modèle découvert de la McLaughlin-Buick "spécial six" de 1925. (Courtoisie de "Canadian Motorist")

car il n'attaque ni le métal, ni le caoutchouc du sys-
tème de circulation, ni le nickel de la garniture du ra-
diateur.

Voici dans quelle proportion vous devez mélanger
l'alcool à la gazoline: Tant que la température res-
tera au-dessus de 10 F. une partie d'alcool pour trois
parties d'eau sera suffisante. De 10 dégrés à zéro le
mélange devra être de une partie d'alcool pour deux
parties d'eau. Un mélange égal d'alcool et d'eau em-
pêchera l'eau de geler jusqu'à 20 dégrés F. sous zéro.
On peut ajouter une chopine de glycérine au mélange;
cela empêche l'alcool de s'évaporer. Le seul défaut
de l'alcool, c'est, en effet, qu'il s'évapore. Il faut
donc assez souvent faire l'épreuve du mélange à
l'alcoomètre et en maintenir la composition constante.

Surveillez bien votre batterie pendant l'hiver,
car l'électrolyte peut geler si la charge est faible. Il

ducteur de la voiture de tête, disposant d'un frein
puissant, se trouve dans la nécessité d'en faire usage
brusquement. Ceux qui suivent peuvent fort bien
n'avoir que des freins ordinaires de sorte que le con-
tact est fatal.

En Angleterre, depuis cet été, tout véhicule pourvu
des freins sur les quatre roues porte à l'arrière un petit
triangle rouge placé dans un endroit bien en vue.
Cette excellente précaution a pour but de mettre les
conducteurs qui suivent, en garde en les invitant à
ne pas "coller". Voici une idée qui devrait attirer
l'attention des assureurs.

Pour tenir le moteur chaud

Si votre garage n'est pas chauffé, vous pouvez met-
tre, le soir, deux ou trois lampes électriques allumées
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en contact avec votre moteur. Cela iititiendra la
circulation dans le moteur et empêchera l'eut de geler
et l'huile de figer.

Le mieux serait d'avoir une petite chaufferette
électrique que vous placeriez à la base du moteur. Si
votre garage est éclairé à l'électricité, vous pouvez
prendre le courant d'éclairage pour cette chaufferette
ou pour les lampes qui ci tiendront lieu, iais alors le
voltage de la chaufferette devra être établi à 110
volts. Si votie garage n'est pas éclairé, servez-vous
<lu courant (le la batterie de la voiture, mais alors
lampes et chaufferette devront être (lu voltage de la
batterie. Une batterie en bon état peut assurer ce
chauffage pendant toute une nuit sans s'épîaser.

L'avantage de ce réchauifTage électrique 'st <iiue
l'eau chauffée circule et maintient tiède le moteur li-
même, évitant ainsi, le lendemain matin, l'ennui bien
connu que n'évite pas l'emploi de liquides incongéla-
bles: l'exagération (le la viscosité de l'huile qui rend le
moteur dur à tourner et empêche le graissage intué-
diat des articulations dès la première explosion.

Evidemment, ce moyen n'est bon que tant que le
froid n'est pas devenu trop vif.

Limaille dans l'oil

Un petit déchet de fer ou d'a'ier a pu se piquer dans
le globe de l'oeil. Le procédé le plus simple pour l'ex-
trai-e est l'approche d'un aimant très près de l'eil. A
défaut on prendira un corps rond et sans saillie, une
alliance d'or, par exemple, un bout de papier roulé,
etc.

Oi lavera ensuite l'oeil avec de l'eau très chaude,
brûlante, dans laquelle on aura fait dissoudre de l'acide
horique. Consulter uit médecin dès qu'on le pourra.

Un petit aimant de poche pourra facilement enle-
ver un morceau <le fer ou de nickel sauté dans un oeil.
A défaut d'aimant, on frottera quelques mîinutes sur
les inducteurs de la magnéto un morceau d'acier qu'on
approchera ensuite de l'oeil malade. Ce petit ainant
pourrait souvent être suffisant.

Enlèvement d'une tache au moyen de l'essence

Il ne peut s'agir évidemment que des taches qui
n'altèrent pas les tissus. Si le tissu est rongé, il est
certain que tous les liquides à détacher du monde n'y
feront rien. Les taches grasses, de cambouis par ex-
emple, celles qui atteignent le plus souvent le chauf-
feur, peuvent être enlevées sur un vêtement à l'aide
d'essence.

Le meilleur mode opératoire est le suivant: on place
sous l'étoffe tachée un paquet d'ouate ou une étoffe
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qui absorbe facilement 1e liquide, telle qu'une ser-
viette propre, puis on frotte la tache au moyen d'une
brosse imbibée d'essence. Il faut une imbibition hr-
ge, abondaite.

Lorsque la tache est disparue, on éponge au ioyen
d'ouate.

Pour nettoyer les vêtements

.e beurre enlève a<hnirablement le camtbouis. non
seulemente sur les mains, iais mêne sur les vétetnnts;
et que de taches noires aui veston du îchaufleur tne
peut-il essuyer!

Aussi tôt la tache de eanihoiis aperçue, prenez une
noiset te de beurre et etendez-la sur le vêtement jus-
qu'à ce que l'étoffe l'ait absorbée; vous essuyez légé-
remient avec une serviette propre, puis vous savonnez
à sec (c'est-à-dire que le savon doit être à peine ittouil-
lé), en frottant l'étoffe entre vos paumes pour qu'il
pénètre bien. Rincez enfin à très grande eau, jus-
qu'à ce qu'aucun filet noirûtre ie s'échappe plus di
vêtentent. Laissez sécher et au be.oin relassez
l'étofTe lorsqu'elle est encore niit tió humide. Si bi-
zarre que vous paraisse peut-être la recette, elle est
parfai te.

Ne pas stationner dans les courbes

Le( dernier einiroit sur la route où vous devez ar-
rêter votre voiture, c'est dans une courbe. P'rsonne
ne s'atteoil à se trouver nez à nez avec une auto en
stationnenient au sortir d'une courbe. 1e là nombre
d'accidents. ('est vrai qu'on ne doit s'engag'r dans
une courbe qu'avec précaution, après avoir dininué
de vitesse et en tenant rigoureuse-tent sa droite. Mais,
lorsque vous vous trouvez stur le dehors de la courbe,
la tentation est tellement forte de la prendre à la
corde et de conduire sur la gauche du chemin, au lieu
de la droite. Ainsi donc, pour éviter d'être tampon-
nés n'arrêtez pas dans les courbes. Si vous avez une
panne ou s'il y a quelque chose à réparer, conne un
pneu à changer, arrêtez votre voiture là où le chemin
est droit et où vous pouvez être aperçu de loin dans
les deux directions.

Effet de l'usage des ballons

Si vous remplacez vos pneus ordinaires par des
pneus-conforts, faites corriger votre compteur. Avec
des pneus à basse pression, le moyeu des roues est plus
près du sol et cela a pour effet de faire marquer par le
compteur une vitesse de deux pour cent plus grande
que la vitesse réelle.

En écrivant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA".
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POUR LES MARCHANDS D'AUTOS

L'assurance obligatoire

A législature d'au moins seize états des Etats-
Unis aura à étudier la question de l'assurance
obligatoire des automobilistes dans le cours des

prochains mois. Les projets de lois qui seront pré-

sentés, varieront sans doute dans le détails, mais le

principe général est le même. On veut par la loi

proposée obliger chaque personne qui possède ou

achète une automobile à prendre une police d'assu-

rance pour assurer l'indemnisation des tiers à qui l'au-

tomobile pourra occasionner des dommages.
Le projet ne paraît pas être populaire dans le monde

de l'automobile ni même dans le monde de l'assu-

rance, ce qui est plus surprenant. A la dernière con-

vention annuelle de l'Association nationale d'agents

d'assurance qui vient de se tenir à Milwaukee, on

s'est prononcé unanimement et de la façon la plus ca-

tégorique contre l'assurance obligatoire des automo-

biles.
Parmi les arguments apportés contre le projet, on

invoque le fait que dans tous les Etats-Unis il y a eu

17,000 personnes tuées par des automobiles dans le

cours de l'année dernière, soit une par 800 automo-

biles, et qu'il ne serait pas juste de mettre sur 799 au-

tomobilistes le fardeau de garantir le paiement des

dommages causés par le 800ième.
On a prétendu que l'assurance obligatoire ne ren-

drait pas les "chauffards" moins téméraires et les

"jay walkers" moins insouciants. Au contraire, les

uns n'en seraient que plus enclins à être imprudents
et les autres à être sans souci, s'ils savent d'avance
que d'autres, les assureurs, sont là pour payer la casse.

L'Association Nationale des Agents d'Assurance a
publié sur la question de l'assurance obligatoire,
recommandée dans toutes les campagnes de sécurité,
la déclaration suivante:

"A première vue le projet parait magnifique. Quel-

qu'un est blessé dans un accident d'automobile. Oh!
c'est parfait, la compagnie d'assurance va payer.
Mais le public va-t-il être satisfait de cela? Ne de-
mandera-t-il pas qu'on fas.e disparaître la cause de
l'accident? Est-ce que l'assurance obligatoire va ré-
duire le nombre des accidents, réprimer les abus de
vitesse, ou rendre les automobilistes plus prudents?
Elle ne fera rien de cela.

"Si le chauffeur téméraire et négligent qui, aujour-
d'hui, sans assurance, écrase les malheureux piétons
sur sa route, a la protection de l'assurance pour cou-
vrir ses actes, il deviendra une plus grande source de

danger et prendra plus de risques. Il est aussi rai-

sonnable (le supposer que l'assurance obligatoire aug-

mentera l'insouciance des piétons et rendra les acci-

dents plus fréquents.
"Le fait qu'un grand nombre d'états ont déjà étu-

dié la question et que pas un seul n'a encore adopté

une loi établissant l'assurance obligatoire, semble être

une preuve que le principe n'en est pas bon.

"Une loi établissant un privilège légal sur les auto-

mobiles paraîtrait mieux rencontrer la situation.

Quand un chauffeur, reconnu coupable d'avoir causé

un accident, néglige de payer le montant du jugement

ou de la réclamation, l'accidenté devrait avoir sur

l'automobile un premier privilège, passant avant

tous les autres privilèges et même les droits du ven-

deur impayé, soit que ce dernier se soit réservé la pro-

priété de la voiture par vente conditionnelle ou au-

trement. Ceci aurait pour effet de forcer les mar-

chands d'automobiles à obliger leurs acheteurs à s'as-

surer contre la responsabilité envers le public, tout

comme ils obligent déjà leurs clients à s'assurer contre

le vol et le feu.
"Il y aura des accidents. Nous ne pouvons y

échapper; ce sont les hasards de la vie et c'est une uto-

pie de croire que l'état peut nous assurer contre cela

et par une législation philanthropique quelconque

remplacer la loi naturelle de l'instinct de la conserva-

tion et de la prudence."
La National Automobile Chamber of Commerce,

tout en reconnaissant qu'il est désirable de trouver

un moyen pour que soient indemnisées les victimes

des automobilistes insolvables, ne croit pas que l'as-

surance obligatoire serait un moyen équitable et effi-

cace.
Lors de la convention de l'International Associa-

tion of Casualty and Surety Underwriters qui vient

d'avoir lieu à White Sulphur Springs (Virginie O.),
M. George M. Graham, président du comité de cir-

culation et de sécurité de la National Automobile

Chamber ,a fait les remarques suivantes:

"Dernièrement, il s'est manifesté une tendance

croissante à suggérer l'assurance obligatoire en ma-

nière de panacée. On demande une loi garantissant

à la victime d'un accident une compensation adé-

quate.
'Il est à se demander si ce plan serait un succès. Il

parait foncièrement injuste que la victime ne puisse

avoir de recours, parce que l'automobiliste en faute ne

possède pas de biens. Mais la tentative de corriger

cette injustice par une loi, faisant de l'assurance obli-

En Scrivant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA"
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gatoire une condition préalable à l'émission d'un per.
mis, pourrait créer une pire injustice.

"'Il est fort douteux si une loi sembllable ferait dIinîi-
nuer le nombre de-, accidents d'automnobile. Les
mauvais chauffeurs pourraient profiter de la pr tee-
tion de cette loi pour être encore plus téméraires.

"Ce serait certa-inement un pas vers le socialisîîî" et
un nouvel ob)stacl-e au droit qu'a tout individu de
jouir du moyen (le transport qui lui plaît oit quii li
convient et de la façon qu'il juge à propos. C'ela aug-
menteraÎt le coût (le l'aut(ooluîsmie pourplier
personnes qui sont condui teurs irréprochables. Vii
fait, cette augnmen tat ion empêcherait plusieurs lier-
sonnes de posséder une automobile. Ce<tte injustice
atteindrait surtout le cultivateur. Il n'y a aiucune
nécessité de protéger le p)ublie contre le cultiiteu1r
automobilis-te, car c'est un chauffeurtrspudnt
sauf de bien rares excep tioî' s.''

Pour rendre les routes plus sûres, M. G~rahamî pro-
pose la révocation des p)ermis, l'emprisonnement et la
confiscation (le l'automnobile <lu délinquanît polir une
période plus ou moins longue, suivant la gravité de
l'infraction. Les chauffeurs qui par leur façonda-
gereuse de conduire me(ýtltnt la vie (les aultres ('n 0:lau-
ger, doivent être pourchaýissésï sans pitié, dlit M. ( ra-_
ham. Et nous sommes bien de sonr avisý.

l'o ci0, ( ro(- .()i t 1 t )ld 1 Mo , ý 1(t ioýr W),\s, qu1- 1(i vient ,e se re -
selige sur ce( poin t.,s les des colgsforîîîe-

raetle plus fort et nilîcu ril groupe de"rspt'
pourl e nre d'n:u toliol iîlts.

Pc tTe, (<ltenls dle tinîîiheux îucînl l
villesý (e at où se trouvt'hit des colVgsdlonr-
tren t quel qurated x lves ou t alcheté des auto-
miles, usagIe pou duz qi <en onit achleté d'

neuesil marchiand d 'au 'tonlobil(cs tlagï(vs d'unie
dle ces v il les ai décl aré a voîir yendlu cin venxts~ de es,
automobiwIiles à* descoléies aut cours de I1923. Le
niairhuamuli d'( dlsnlic<e Anu Atl or, M ichxigan, le
hiome dc- 1' llnîvesiteý de 'Michigan, Vend c'1io ' xVenume

soixai tequiliw autoîîobilvx saé' par alllnée, aux

('oulereneineîeiîts upléîen aiesà cetlte
enqutedesi îves ig t onsfuîeî i ,tes-ý dans tro>is au-

tre<s villes pour dëwterîiier <;cl~aioihlsétaien t
eni plus grand niolliibr p'at-l i e lesîsdes par les

élve 1l:1''ugiscîo On co>ustauta quew les illo

m<bî2ii.- les usgées- éltîtient ('n gr:mnde<1 uad.Ieséè
%-us, s>it lulee out dle la hJiglî schmool-, éueit<e

111,1v(- à bals pix-. Dans lat luipait <les (-ls, ils~îéé
raien t rire alutioiol<le usaée1iiuîe bonne muarque
a urire aut<o n<'uveý <'unet qulitý'é inîfé'rieure.

Les collégiens et les autos usagés

Les marchands d'automobiles dasles viJles où< il
se trouve des collèges ou des uiestsaur ont un, ex-
cellent débouché pour leurs automobilesusge,'

Instituit ice((,: -"Si unt cultivateuir- verii 1700 mmiots
de blé il -- .17î le Iiirio t, <î'<sttel'il aura.

,Jetînt l'neauto!'"

ORIGINALITES YANKEES.-Le magistrat de police de Mayfield (Californie) condamne les chauffards à prendreune dose de leur propre midecine. Il les fait monter de force par la police dans un aêroplane qui les précipite dansl'espace à 300 milles à l'heure avec accompagnement de vrilles et de boucles du dernier ait.
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LA PAGE DU GARAGISTE
Imm -r

Garage propre et à l'épreuve du feu

I les garagistes veulent avoir la clientèle des

touristes, chose qui n'est pas à dédaigner,

puisque, pendant la saison qui s'achève, il est

venu dans notre province, paraît-il, 630,000 touristes

qui y ont laissé $13,000,000, il faut qu'ils modernisent

leurs établissements et surtout qu'ils les mettent à

l'épreuve du feu.
Il ne faut pas oublier que la plupart des touristes

qui sont venus ici, y sont venus en automobile et

qu'une bonne tranche des 813,000,0C0 qu'ils ont lais-

sés ici, est allée dans la poche des garagistes en paie-

ment de frais (le remisage, réparations, ajustages,

lavages, etc.
C'est donc une clientèle qu'il vaut la peine de cul-

tiver et les garagistes avisés ne feront pas d'erreur en

mettant leur établissement au goût de cette clien-

tèle.
Ce qui laisserait surtout à désirer dans nos garages,

au dire des touristes, ce serait la protection contre le

feu. Evidemment la situation n'est pas si mau-

vaise dans les villes où l'on trouve nombre d'excel-

lents garages parfaitement à l'épreuve du feu. Mais

il n'en est pas toujours de même dans la campagne et

les petits centres où souvent les garages ne sont que

des sortes de hangars en bois, au plancher tout im-

pregné d'huile, qui flamberaient comme des bottes de

paille.
Il n'est donc pas étonnant que les touristes qui ont

des autos assez dispendieuses et qui comptent sur elles

pour revenir à la maison, souvent éloignée de milliers

de milles, hésitent à les remiser dans ces nids à feu et

préfèrent les garer en plein air, au risque de se les faire

voler.
Que les garagistes travaillent à améliorer leurs éta-

blissements. Les touristes y viendront quand ils les

trouveront propres, en ordre et sûrs à tous les points

de vue.
Cela peut paraître curieux à dire à propos d'un ga-

rage, mais la propreté y est essentielle. En effet, il

est à peu près impossible de faire du bon ouvrage dans

une boutique étroite, poussièreuse, sale et mal éclai-

rée. Les saletés du plancher et la poussière des murs

pénètrent dans tous les organismes des voitures en

réparation. Le manque de lumière oblige d'avoir re-

cours à la lumière artificielle et c'est sûr qu'on tra-

vaille moins bien à la lumière artificielle qu'à la lu-

mière du jour.
L'hiver est le bon temps pour les garagistes de met-

tre tout en ordre dans leurs boutiques, de les nettoyer,
peinturer et aménager de façon à ce que, l'été venu,

elles soient en état d'inspirer confiance à la clientèle.

A propos de peinture, il n'est pas hors de propos

de dire que même les planchers de ciment en ont be-

soin, car un plancher de ciment, surtout quand il

commence à être vieux, produit de la poussière qui

peut causer des dégâts graves en s'introduisant dan--

les diverses pièces de mécanisme qui se trouvent dans

un garage.

Il y a des préparations sur le marché pour peintu-

rer les planchers de ciment. Il faut faire un nettoy-

age complet avec une solution alcaline afin d'enlever

toutes traces d'huile ou de graisse sur le plancher,
avant d'appliquer la peinture.

Deux ou trois couches de cette peinture spéciale

sont suffisantes pour rendre un plancher de ciment im-

perméable à l'huile et sans poussière. Le peinturage

peut être renouvelé une fois par année. Si les murs

sont en ciment on fera la même chose que pour le

plancher. Les murs en bois, brique ou métal peu-

vent être blanchis à la chaux. La blancheur des murs

améliorera beaucoup l'éclairage.

L'extérieur de la bâtisse devra aussi être peinturé

et on fera à ce que tout soit propre aux alentours.

Une boutique propre et en ordre, où tout est à sa

place, où les ouvriers sont bien stylés, portent des vête-

ments qui ne sont pas des paquets de graisse et ne se

promènent pas partout la pipe ou la cigarette à la

bouche, attire la clientèle et lui donne l'impression

que là elle aura bon service et satisfaction sous touts

rapports.
C'est tout naturel que les automobilistes qui ont

des autos toutes pimpantes et reluisantes, préfèrent

les conduire dans des garages non-seulement à l'é-

preuve du feu, mais où encore ils sont sûrs qu'on n'abi-

mera pas leur carrosserie ou les coussins de taches

de graisse.

Le proverbe anglais dit que la propreté est bien

près de la sainteté. Pour le garagiste c'est une excel-

lente annonce qu'il ne doit pas négliger.

En écrivant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA"
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A LA RECHERCHE DES PANNES

Canalisations. -Les canalisations sont, après la
batterie, la cause principale de pannes électriques:
elles sont placées, en effet, sur le châssis, lequel. on le
sait, est sujet à des déformations nombreuses et par-
fois importantes; le montage de ces canalisations peut
être plus ou moins soigné, et surtout l'isolement des
fils peut subir des détériorations lors des réparations
du châssis ou de la carrosse te.

Les pannes de canalisations peuvent se' manifester
de deux façons principales: soit par court-circuit, soit
par mauvais contact.

Le court-circuit se produit lorsqu'une gaine isolante
d'un fil vient, par suite de l'usure, à se per'er coimplè-
tentent en un point, et que le fil métallique se trouve
en contact avec la nîasse' du chassis. Les installa-
tions modernes, en effet, sont dites à un seul fil. le
deuxième pôle de la batterie étaInt relié à la masse.

Le court-circuit se mnifeste, lorsque les appareils
d'éclairage fonctionnent, par une diminution brusque
de l'intensité <le l'éclairage; la majeure partie dt cou-
rant de la batterie passe, en effet, par le court-circuit
et les lampes sont fortement survoltées.

Un fil en court-circuit chauffe très rapidement, 'ti

raison de la très grande intensité du courant qui le
traverse. Lorsqu'on constatera un court-circuit, il
faudra donc, de toute nécessité, couper rapidement le
courant; si le court-circuit est dans la canalisation qui
alimente les phares, on supprinera ainsi le danger. Si,
ait contraire, il se trouvait dans la canalisation qui va
de la dynamo à la batterie ou de cette dernière au ta-
bleau, la manoeuvre de la manette du tableau n'ap-
porterait aucun remède à la situation. Il faudrait
dans ce cas, après avoir arrêté le moteur, débrancher
la batterie, ce qui peut nécessiter un temps fort long.

C'est pour cette raison que certains constructeurs
d'équipements électriques, en Europe, prévoient
maintenant sur certaines installations un coupe-cir-
cuit général placé à portée du conducteur, et qui per-
met, par une manoeuvre quasi instantanée, de sup-
primer tout danger provenant de courts-circuits.

Le danger d'un court-dircuit est, en effet, plus grand
qu'on ne pourrait, a priori, se l'imaginer. Il ne se
borne pas à la mise hors d'usage de la batterie, mais
peut bel et bien causer l'incendie de la voiture: le fil,
rougissant sous l'influence du courant, commence par
brûler son isolant, et, s'il se trouve à proximité d'huile
ou d'essence, peut fort bien mettre le feu.

On ne constate souvent la présence d'un court-cir-
cuit que par l'odeur de caoutchouc brûlé que l'on sent
à bord de la voiture; si l'on constate une odeur de ce

genre, il ne faut pas hésiter à arrêter rapidement et à
vérifier la carilisat ion.

Les pannes par umuvas contact sont, pourrait-on
dire, l'inverse des pannes par eourt-eireuit; elles pro-
viennent soit du desserrage d'une borne ou d'une eon-
nexion, soit d'une rupture de fil.

Les bornes qui se desserrent le plus volontiers dans
une canalisation éleet riiue sont celles auxquelles s'at-
taehent les fils volants qui réunissent les phares et les
lanternes au châssis: ce sont elles qu'il conviendra
d'abord de vérifier. Puis on vérifiera les bornes dhu
tableau.

Il arrive également qu'un mauvais contact se pro-
<liise par rupture d'un fil: grâee à dles déforinations
répétées, l'àme nétallique du fil s'est peu à peu ei-
saillée, et les imoivemnieits di clissis provoquient le
rapproehement et l'loignement des deux extrémités
qui viennent ainsi en cont)at de temps en temps.

Avee les anciennes canalisations revêtues extérieu-
renent d'une gaine métallique en fil trEssé, les ac(i-
dent is de inauvais eontact ou de <ourt-circuit étaient
assez fréquenits: ils provenaient de la rupture des fils
de la gaine qui venaient percer l'isolant et qui ve-
laient toueher le fil intérieur. Actuellement, ces
fils sont )ratiquiiient abamlonés et remrlaés par-
tout par des gai nes protectries isolantes.

Lorsque le siège du niauvais contact réside doans un
fil, il faut de tout inéessité remplacer le fil.

La recherche du miluvas contact ou d'un court-
circuit dans un fil de la canalisation ('st ,n général
très difficile dans presque toutes les installations éle-
triques que l'on fait à l'heun ar t ulle.

Il est en effet, fort difficile de suivre les fils d'un
bout à l'autre, et, par 'onséquent. de localiser le point
déftOeux. ni est obligé de proeéder par tâtone-
ients, ci' qii est quelquefois fort long.

tous eays.Demandes le GUIDE DEnINVE TER qui sera envoyé gratte

MARION & MARION
364 ru. Univer.ité, Montréal

72%rue St-Pierre, - - Québec

Washington, D. C.
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NOUVELLES DE L'INDUSTRIE

Le Salon des voitures fermées à New York

'ASSOCIATION des marchands d'autos de
New-York a tenu son Salon annuel des voitures

fermées, au Grand Central Palace, à la fin de

septembre. Cinquante marques différentes d'auto-

mobiles ainsi que des camions et des autobus compo

saient l'exposition.
Le souci du détail est ce qui caractérise les carros-

series fermées qui sortent maintenant des usines de

construction. Les constiucteurs donnent plus d'at-

tention à toutes ces petites choses qui ajoutent du con-

fort et de la commodité à une voiture fermée. Le

nouveau parebrise Fislier qui se lève verticalement au

moyen d'un régulateur et donne une ventilation plus

sc ientifique, se voit sur plusieurs voitures. Le garde-

soleil en une variété de formes et de dessins a été adop-

té par tous. Une narque possède un nouveau dispo-

sitif pour lever les glaces qu'on dit être plus rapide et

plus commode à manoeuvrer. Une autre a dles lar-

miers ou gouttières pour permetftre d'ouvrir les glaces

du haut pour fins le ventilation sans que la pluie entre.

Naturellement, les essuie-glaces automatiques, les mi-

roirs retro-viseurs et tous les accessoires du mêue

genre font partie de l'équipement régulier de toutes

les marques.
La popularité des pneus-conforts et des freins sur

les quatre roues continue à augmenter, car les voitures

qui en sont pourvues sont beaucoup plus nombreuses

qu'au dernier Salon. Pour certaines marques les

freins sur quatre roues sont à l'option de l'acheteur et

il doit payer alors un peu plus cher.

Il convient de signaler une diversité beaucoup plus

grande dans les couleurs des carrosseries, Alors que

jusqu'à présent on s'en tenait presqu'exclusivement

au noir et au foncé, on a cette année toutes les nuances

du gris, du vert, du bleu, du brun, du jaune et encore

d'autres couleurs. La préparation Duco pour le

finissage des carrosseries est employée par plusieurs

constructeurs.
Les roues à disque ou à voile plein semblent être

dans la majorité, bien que certains modèles aient des

roues en bois naturel.

La Moon 1925

Les nouveaux modèles Moon sont tout-à-fait à la

Page avec pneus-conforts et freins sur les quatre

roues comme équipement régulier. Le châssis a dû

être fait un peu plus fort à cause de l'adoption du

treinage intégral et le mécanisme de direction a aussi

été amélioré et renforcé, ce que demande l'emploi des

pneus-ballons. Les freins sont hydrauliques du mo-

dèle Lockheed et le mécanisme de direction est du

type à came Ross.

Cinq nouveaux modèles Cadillac

La maison Cadillac annonce cinq nouveaux mo-

dèles fermés qu'elle s'engage à finir au goût des ache-

teurs, c'est-à-dire que les acheteurs ont le droit de

choisir le capitonnage et la couleur de peinture qui

leur convient le mieux. Le coupé a un châssis de 132

pouces et les autres types un châssis de 138 pouces.

Le moteur est le V-63 régulier et la carrosserie est par

Fisher, avec parebrise VV en une seule glace. Les

phares, lanternes, coquille du radiateur, charnière

centrale du capot, seuils des portes sont finis en nickel.

Tous ce qui existe de plus récent en fait d'accessoires

de nature à donner du confort et de la commodité aux

voyageurs est naturellement installé sur ces nouveaux

modèles.

Ventes de Maxwell et Chrysler

Pendant les sept premiers mois de l'année les ven-

tes (le voitures Maxwell et Chrysler à l'usine se tota-

lisent à $42,381,859, contre $35,311,966, pour la même

période de l'année dernière. Les ventes de Chryslers

furent de $18,225,469. et celles de Maxwells de $24,-

146,390. Mais actuellement, les ventes de Chryslers

ont dépassé les ventes de Maxwells. il s'en vend

pour environ $4,500,000. par mois.

Le record de vitesse

Il parait que le record mondial de Tommy Milton

de 23.07 secondes pour un mille en ligne droite vient

d'être brisé par Malcom Campbell, coureur anglais.

Les dépêches nous apprennent, en effet, que sur la

plage de l'île Fanoe, Campbell, conduisant une Sun-

beam douze cylindres, a fait le mille en 23.06 secondes,
ce qui équivaut à une vitesse de 156.11 milles à l'heure.

Milton avait établi son record, en avril 1920, sur la

plage de Daytona (Floride) avec une Deusenberg à

seize cylindres, battant Ralph de Palma qui avait

établi un record de 24.02 secondes avec une Packard.

Auto allemande en Amérique

Une auto allemande, la Maybach, vient de faire son

apparition sur le marché de New-York. Elle se dis-

tingue par son absence de botte de vitesses. Elle est
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construite Par la nmême iaison (lui i costui l diri-
geable 7,R-3 qui vient dle faite la taréede l'Atlanî-
tique eni quelques heures. On (lit que so(n inoteur est
le plus puissant qui ait janiais été installé sunie ail-
toînobile. Elle est pourvue dle freins sur les q ual le
roues.

Consommation de la gazoline dans la province

D.'après les statistiques du leareetdu trsr

depuis le mois (l'avril dernier, il a été- dépensé dasl
province pour actionner les aIutolîilobiles seutlemen(.[t
14,776,858 gallons de gazolinîe. La taxe 'sur la:ai o
hune a rapporté au trésor provinc'ial dlepuis cet te daite
la somimine (le $295.537.07. On estime qtue la l>alanvv<
<le l'année donnera au moins $ 175,000. ce qui port e le
produit de la taxe sur la gazoline pour l'année cool-
lolte à $500,000.

t oflmnie penidant les 'dx prvillîior, illoi>s, elle n'a gagné
qule -2.50 par a1i-Iîol, ce seraîl un signe d'une reprise
decafaie danîs l'ilinmst riedl eaolitcloucenl général.

Willys Overland

Les usîlies dev la MVil, vs t h Had fonctionnenit a(c-
tticlleîîîcnt a (;0) polir centi <leuiir capac'ité. Lal co1i-
l)agnie a îîaîîtellaîît en partie liquidé sa surî>roduv-
tt in de 1 923 et elle est du uis unie p)),osiin financière
liqltide solidenicî tbie. Il est peul prob ale t ou-
t efois qu1e le's dii ln Les Siclt déelai és sur les ac-

t ions (le priorité avanît qie les perspct ives pourlI 92
li lus n1~let tenielît dléfinies.

Le nombre des automobiles

A~u preînier jan vier 1924, il v avai t eln circulit mli

danîs le inlonde entier 18,109.131 aut oinoliles et <'a-

inionls et 11,077,925 mtneettes

Le nouveau sidan Nash à cinq places. <(ourtoi>iu '('anadiîi Mtrs

Les résultats (le la taxe pour les Iisi é(oulés de-
puis le 1er avril sont les suivants:

Avril. . .ý...... .......... .. S 25,886.(0
Mai ...........................51,950.65
Juin ...... ................. 62,931.08
Juillet .......... ...... ý«-........78,462.59
Août ............... ý. ..- ý.....76,305,99

Il a été dépensé environ 350,000 gallons de gazoline
pour fins industrielles ou agricoles. On estime que
l'usage de la gazoline dlans la province aitteindra 25
millions de gallons.

B. F. Goodrich

L'on rapporte que les revenus de la B. F. Goodrich
Co., pour le troisième trimestre de l'année 1924 ont
été les meilleurs de l'année et que la compagnie ga-
gnera environ $7. par action pour les douze mois.

Leý tableauival inli(lu(' larpatt o de ces
X élîýiclges pa:lr pays:

Pays Automnobiles (Camiions y<lt e

Granl. Bretagne.

France. ........
Aust ralie.. ,.ý....
Allem agne... ....
Argentine.......
Belgique .......

Nouv.-Zélande.
Indes anglaises.
Danemark... ....

13,484,939
.109,490

35 2.25 9
lo,,137î
100,000

S5,000
4 5,000
4 5,00 0

42,201

173,363
89,000
9 2, 5 5 3

8,9341
51,739

850
12,000
30,000

8,000
8.000
3,7X84
3,78ý4

171,56S
430,138
24,000
56,222
5 1 ,0(8s5
59,40()

2,700
28.500
50,000
7,000)

25,000
15,517
17,544
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Afrique-Sud.........
Suède ...... . .......
Uruguay. ... .. . ...
Brésil......... ...
M exique.... . ... . ...
Cuba............
Iles Hawai..........
Suisse..... ....... .
Autres pays.........

38,000
35,000
44,845
26,400
21,084
20,000
16,825
16,697

240,000

3,784
8,000
3,754
1,600
3,401
6,500
6,500
6,342

50,162

15,000
30,000
15,517

1,084
500
375
411

8,215
77,864

Totaux........ ... 15,763,281 2,345,850 1,077,925

Au 1er janvier 1923 il y avait en circulation dans le
monde entier 15,505,788 automobiles et camions. En
un an, l'augmentation a donc été de 2,603,343 unités,
chiffre dans lequel les Etats-Unis figurent pour 80
pour 100, proportion qui représente également leur
part dans le total des véhicules à moteur circulant
dans le monde.

Les Etats-Unis et le Canada se placent au premier
rang pour le production et l'exportation des véhicules
automobiles. En 1923, ces pays ont exporté 221,816
véhicules automobiles, d'une valeur de $139,849,020,
soit 105,625 véhicules et $58,374,203 de plus qu'en
1922. A eux seuls, les Etats-Unis ont exporté 151,-
896 véhicules en 1923, contre 78,234 en 1922 et 171,-
644 en 1920.

La production des Etats-Unis et du Canada ayant
atteint 4,012,856 voitures et camions en 1923, les ex-
portations répresentent 5.5. pour cent de la produc-
tion totale; en tenant compte des pièces détachées que
les fabricants américains livrent aux usines établies à

czZ7

Garagiste: "J'Y trouve rien de détraqué, Mamzelle.
La douce enfant:-Etes-vous allé enldessous?"

("Life")

l'étranger, le chiffre des exportations représente 8.2
pour 100 du total de la production.

Le développement de l'industrie automobile en
France est de même très remarquable. En 1911, les
usines française sont construit 12,000 automobiles. On
estime qu'elles pourront en construire 180,000 en 1924.
Dans le même temps, le nombre des véhicules à mo-
teur circulant sur les routes françaises s'est élevé de
54,000 à près de 500,000.

On compte 1 voiture à moteur par 100 habitants
en France tandis qu'aux Etats-Unis, on en compte 1
pour 7 habitants; au Canada, 1 pour 16; en Nouvelle-
Zélande, 1 pour 29; en Australie, 1 pour 38; à Cuba, 1
pour 51; en Angleterre, 1 pour 70; en Argentine, 1
pour 81; en Uruguay, 1 pour '84; en Danemark, 1
pour 89 habitants.

Cette vue d'ensemble sur le développement de
l'industrie automobile dans le monde, en fait ressortir
toute l'importance.

Studebaker Corporation

Depuis le commencement du dernier trimestre les
ventes de la Studebaker Corporation font voir une
augmentation notable, grâce à l'introduction sur le
marché des nouveaux modèles 1925. Bien que pour
les dix premiers jours d'octobre la production ait été
en moyenne de 450 voitures paFjour contre un peu
moins de 350 par jour en octobre 1923, les ventes dé-
passent la production, tandis que l'année dernière
elles étaient inférieures de 20 pour cent à la produc-
tion.

Les commandes inexécutées que la compagnie a en
main sont de 10,000 à 15,000 voitures ce qui fait pour
plus d'un mois de travail en prenant pour base la pro-
duction actuelle.

La situation s'améliore

Le marché des valeurs spéculatives offre presque
toujours des chances d'y faire des opérations fruc-
tueuses à celui qui a le courage d'user de son jugement
pour découvrir les titres dont le cours est indûment
déprécié.

Il y a actuellement deux industries qui ont été con-
sidérablement affectées parce qu'elles se trouvèrent
dans des conditions qui rendirent difficile pour elles la
tâche de réaliser des profits. Ce sont celles de l'auto-
mobile et de l'huile.

Ainsi qu'on l'a déjà signalé, la production de l'huile
brute atteignit l'année dernière un volume sans pré-
cédent. Elle s'est élevée en moyenne à deux millions
et quart de barils par jour. Les conditions de la tem-
pérature qui prévalurent pendant les saisons du prin-
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tenmps et de l'été eurent pour effet, dle réduire lescore
en automob)ile et de réduire, par le fai t même, la con-
sommation de la gazoline. Le cotrst ietre la pro-
duction et la demande ne tarda pas à avoir <.,es résul-
tats: les prix de la gazoline baissèrent et les cours dles
valeurs pétrolifères dlégringolèren t sur le miarchié.

Telle fut la situation (le l'industrie pétrolière. Quanît
à l'industrie (le l'autoinobile elle fut aussi entravée
dans ses activités par les conditions défavorables dle
la température.

(ceux qui possédaient une vieille automobile lie nla-
nifestèrent aucune hâte, malgré le ir quiîls ve-
avaient, (d'acheter une nouvelle voi1tue pour lat rein-
placer et ceux qui n'en aietpas, nelirent pas lion1
plus un très grand ephusim oîur s'en procurer.
Maintenant ils se disent qu'il vaut mieux attendre
jusqu'au printemps pour voir quels seront les lion-
veaux modèles.

Il fut n temps ou los fabricants d'ailtoinoiles fai-
saient preuve d 'un meilleur j ugenment qu%'auijourd'hui
en #e (lui concerne la mise sur le marché (les nouveaux
modèles. Le but évident de lai création de nouveaux
modèles ('est (l'activer les vne.Mis lai cocur-
i ence entre les fabricants est. (veýnue ýsi graýn(le que
ces nouvelles voitures sonit expo)sées d;las les salles
(l'échantillons bien avant l'ouverture (le la sasn(les
ventes.

Il en résulte que îes fabicants ont tout un stock
(l'anciennes voitures qu'il leur faut sacrifier à (e
prix ridiculement bas pour- pouvoir les écouler. Iins-
truits par l'expérience les fabricants considèreniit main-
tenant avec plus d'attention le prolèmeii (les, nouveaux
modèles à mettre sur le' marché.

L'industrie pétrolière, comme celle de l'au tonmobi le.
a donc à compter sur une plus forte demîande pour
regagner le terrain perdut. Il y a cependant. entre
elles une différence essenîtielle. L'argenit qui durant
cette année n'a pas été dépensé pour la gazoline ne le
sera pas l'année prochaine. ("est un argenît perdu
pour cette industrie. Au conitraire, les automobiles
d!ont on n'a pas fait l'acquisition cette anéie pourront
être aceésune autre aînée, et il y a une forte chance
qu1e les venteos qlui n'ont pas été faites au cours (les
~lerlîères saisons, le soient au printemips prochain et
sous ce rapport l'industrie (le l'automobile offire (les
perspectives plus encourageantes que l'industrie pé-
trolière.

Nouveau moteur à soupapes coulissantes

La Yellow Siceve Valive Fri L îe Works (le Fast
Moline (Illinois) vient de mettre sur le marché un
nouveau moteur six cylindres à soupapes coulissantes
dlans le genre du Knight, si bien connu. La puis-

slance Miaximia de c mioteur est 10$ Il. P>. fi 2200 tolus
à la miînute. Il estl caatriépr sal rapidlité d'ac-
célération, soie éconioiiîieý d'huile et do' combuistible,
sont fonctionînenment silencieux et sans vibration, sa
rapidlit.é et sa, force.

Lai principale' nouveautéf de ce iiioteur r'onsiste dans
let 'onst rucetioni de se's pist<>ils ('t sedeair's<< coin-
bustion.

Nouveau camions United

La l'iii ted Mý\otors Pr<xlucts C o., de G ranîd Rlaphids
( Miîigain ) vient dle s(>1'tir dleux miodlèles de ('ainions
légers razpides, (lotit lai vitessc mioy'ennhe est de 3-1 mille,
et la cal)acîté de 1 1-4 togiin(' et de 2 toniies respe ictive-
muent.

Dodge achète Graham

I )Odwe lrot lier" h ic. at obtenu î le cont riôle de ( rua-
Iiaiii rtiersot, l'usine, où l'on fabrique l<'s c:iini>us
Graaîo est inaiiiteuiiit une liblle de, Podge.

La construction automobile

Voinci contîinnt se 1:ii>rel produc<t ion des usilis
aiiériraines pour cette annéie avec leur prodiuioiî
pour l'année(t dlernière':

Prein ierl triii(' es tr......
secondtrietr.....
Tr-oisiîîtimetr....

19124
1 ,066i,279

9111 ,8190
816,31,8ý 1 ,U00,876

Durant augmente ses prix

Unei nouvelle révisioniîe prix 1des Star, I >unauîtf et
Flint vient d'être annomicée. La: liste comupre'ndqel
quo's niouveaux îiolles. mulo mlsiidlvs r(-'Stcr't
aux anilsprix, imais unt bon nmbr'stil ielwue

auigiintati m i :i aîî de $40 ài $,2'2.., (, 'diiic cîf-
fre étant, la hau1tsse sur Ile prix (lui p1aétoi dcý Sport, 5
place-s Eîlit.

Le Salon de Paris

Le Salonî d'autoiobile (le Pan is lutil e u lieui (lis
le mlois d'octobre, était. eartictéu î'é par uni' (ol(>zii
(le nouveaux mlodèles <le, chsi losi( iiis nouveaux
s 'ystèmes, (le freinage, umii grandi( inmbr d, car! sc,'
t'i tisýsus de simili-ciri et par la présence(, dcýwi oiîiru-
ses autos amnérica.ines.,

Treize miarque,- améiiricainies étaietepsés Lini-
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coln, Overland, Ford, Dodge, Packard, Oldsmobile,
Oakland, Marmon, Chevrolet, Buick, Studebaker et
Chrysler.

Tous les constructeurs français, belges et italiens
d'importance étaient représentés de même que trois
maisons anglaises.

Il n'y a pas de changements dans le prix des voi-
tures françaises, bien que des réductions aient été
faites sur les prix d'exportation. Cependant, pres-
que tous les constructeurs français donnent un ex-
compte plus libéral aux distributeurs et marchands.

Au point de vue technique, le Salon de cette année
présentait beaucoup moins de nouveautés que ceux
(les trois années précédentes. Les constructeurs
semblent tous plus intéressés à organiser la produc-
tion en série qu'à sortir de nouveaux modèles. Les
seules innovations ne sont, à vrai dire, que le perfec-
tionnement ou l'application de ce qui avait été signalé
l'année dernière.

Le nouveau coup& Chrysler. (

Les autos aux Etats-Unis

Durant le dernier semestre la production américaine
a atteint le chiffre de 1,830,956 voitures de tourisme
et 191,626 camions, tandis qu'en 1923, les chiffres

étaient respectivement de 1,806,502 pour la première

catégorie et 200,177 pour la seconde.
Dans le mois de juin seulement, il a été fabriqué

217,927 voitures et 27,863 camions contre 337,442

voitures et 41,173 camions l'année précédente.

Nouveau brougham Paige

La maison Paige vient de sortir un brougham à
quatre portes qu'elle considère le dernier cri en fait

de luxe. La carrosserie est finie en gris mat et les
lignes sont longues et gracieuses. Des bandes de
gris plus clair, des parechocs et un bouclier de radia-
teur nickelés et des appui-bras genre landau lui don-
nent un ton d'élégance tout à, fait distingué.

Les sièges sont vastes et confortables pour cinq
personnes. L'intérieur est capitonné en mohair gris.

Outre les parechocs avant et arrière, la voiture est
munies d'un motomètre, d'un nettoyeur de parebrise
automatique, d'un miroir retroviseur, d'une malle,
d'une lanterne arrière et signal d'arrêt combinés et
d'une chaufferette. La voiture est équippé de pneus
confort et de freins sur les quatre roues pour une lé-
gère augmentation du prix.

Le châssis et le moteur sont les mêmes que les autres
modèles Paige. Le moteur est le fameux 70 HP qui
ne compte plus ses succès. Le châssis a 131 pouces
d'empattement et est pourvu de ressorts arrière de
cinq pieds et d'amortisseurs.

Courtoisie de "Canadian Motorist")

Le prix du brougham n'est guère plus élevé que

celui des modèles découverts.

L'auto à vapeur Brooks

La Brooks Steam Motors, Limited, dispose mainte-

nant d'un capital assez important pour fabriquer sur

une assez haute échelle, selon une dépêche de Strat-

ford, Ont. On est actuellement à fabriquer des voi-

tures dites "sedars" qui se vendent très bien sur le

marché anglais. Il y a quelques semaines 200 de ces

voitures ont été expédiées sur le marché anglais.

La compagnie, par ailleurs, est dans une bonne si-

tuation financière selon un rapport de son président.
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plusieurs épargnants de la provinûe ont souscr'it dIi
stock (dans cette entreprise.

Profits de Ford au Canada

Les profits nets (le la Ford Motor of ( 'anada pour
l'année se terminant le 31 juillet ont été de 8.3,719,187
contre $.5,106,197 l'année précédente. Les profits
nets équivalent à $53.13 par action sur les S7,000,00<'
(le capital émis. L'ain dernier les profits nets repré-
sentaient, $72.94 sur le imême capital.

Consommnation de la gazoline

D'après le rapport p)ublié par le 1)éparteienit lie
l'Intérieur la consomumation de la gazoline aiux Eas
Unis a dépassé au mois d'août tous les re (>r(s p)récé-
deunent établis. ('ette consommnatio>n ai été de 816,-
467,892 gallons, soit une augmentation de 29,801,302
gallons sur celle (le la périodle correspondlante (le l'ain
dernier qui, elle auissi, ait étéf un véritable recordl.
La production a tteint penidanit le même mois 7,55,-
779,688 gallons, ce qui fait une moyenne (le 24,379,990
gallons par jour. ("est, une augmentation <le 16.5
pour cent par comparaison avec celle (lu nmois d'a>t
1923.

United States Rubber

Les ventes faites par la Ul. S. Rubber (hans s dtive(rs
départements dépassent les prévisions et l'omî comiipte,
que la compagnie gagnera plus de $5 par action (le son
stock ordinaire au montant de $31,000,000, comnpa-
rativement à $2.28 par action en 1923.

Reo Motor Car Co.

Les profits de la "Rie Motor ('ar ('oînpany",
pendant l'année, après avoir pourvu aux impôts fédé-
raux, se sont élevés à $5,604,479 La situation finani-
cière de la compagnie est la meilleure depuis sa fou-
dation, il y a vingt ans. L'actif liquide excède le pas-
sif exigible (le près de 815,915,000, et il y a un surplus
(le $7,819,C77. L'argent en caisse et en banque est de
$4,549,340; les effets à vue, de $765,882; les comptes
recevables, moins les réserves, <le 83,818,891; les ini-
ventaires, de $1,135,089; les obligations détenues, de
$202,73 1. L'actif disponible se totalise à $19,471,-
934. Les autres articles de l'actif sont: bâtisses, $2,-
097,588; machinerie et installation, $6,506,442, soit
un total de $8,604,029, moins réserves pour déprécia-
tion, $2,672,188; pour terrains, $511,050. Les char-
ges différées sont de $180,896; les placements, actions
et obligations, $299,082; Reo Car Co., Ltd., 847,000.
L'actif global est de $26,441,803.
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Le~ palssif exigilble est 4 (Illp(<)sé (le : coliptes pti 'lales,
92,1I91,830; <onîoptes aaNs divers, $9)2,.-5); $11-

laiesaci s,$97,528:ésrv pour taxes fédérales et
localles, S, 172,592; total], $-î,557,501 . Les crédits

difrss'élèvent àX8525 Le capital autorisé et
éis, est (le $1 I5,0W),000 et ]e surplus de $7,81I9,007.

Les prix de l'essence

Les prix de l'eýssenue sonît dimnîués dle deux sous le
gallon, à Montréal. Le prix aux marchands et aux
stationsî de service sera de 22 sous. Le prix de détaiil
sera dle 26 sous.

Ford en Australie

Laý ''Ford- Motor C onmpanîy of C anada'' annonce
l'éal>îsenînten Australie, d 'une sucvursale qui

coûtera- $,7,000,(X)O.

La production des usines
('ni signaile que da:ns, lesý ditrc le Dtolet ('le-

v lan oe ancus 0d'atoiloilels trvLlene
mo1YenneIi à 75' , de- leur aaié.Il est, sorti de chez
Ford I 50,(M0 éiue cil setîîr ui lieuI de i 46,-
376 vil août. (hroetý stassi ehi auigiiueîîtaitioiî

avc25,472 en septernbre contrew 2.5,192 en1 iAot. Mafix-
wcll('hyslr cotinentà produiire 12,5 voitius pir

jour et. 1odge C00. Buick arrivera Pri octobre an
chiffre de 17,000 commiie en aoûtï. Packard produit
une mioyenne de 40 par jour, t 'adilîse 50, Oakland
100, OldisniobÎle 125> Paýige-Jeet 110, C hanîdler 35,
Cleveland 65, White 260 et Ior(l:qt 40.

Le but dles itiufacturtieý(rs nec semble pas, do von-
loirsarr unu stock pour le printemps prochain.
coinune cela s'est falit avcplus ou moins de succès
l'année (dernière. Les aigents d'uni peu partout. res4-
ient sur le "qui-vive'' en atndn l staibi1lsation
des prix.

Il est à remarquer que les petitîs mxaufacturiers
sont rapidement éliinéis du mnarché depuis quelque

tep.Il y a trois, ans le Mhiatcomptait 42
constructeurs. Sur ce nombre 20 seulemient, existent
encore.

POUR RIRE

Une Ford, sonnant la ferraille et couverte de boue
venait de tourner* le coin, quaind l'atgent de circula-
tion l'arrêta. "Ne, savez-vous, pas, dit-il au chauffeur-,
que vous êtes dans une rue à une seule direction ?

-Ben, M'sieu, répondit l'autre, j'va,9 rien que dans
une seule direction itou !"

En 6&rivant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA"P.



232 L'AUTOMOBILE AU CANADA

NOTRE COURRIER

OUS cette rubrique, nous nous ferons un plaisir En réponse, j'ai l'honneur de vous dire que votre

de répondre aux lettres que nous écriront nos patron pourra vous faire rembourser les dommages

lecteurs pour nous demander des renseigne- qu'il sera lui-même condamné à payer, s'il est capable

ments sur les problèmes qu'ils rencontrent dans la de prouver que l'accident est arrivé par votre faute ou

conduite ou l'entretien de leur voiture. Si le rensei- votre négligence.

gnement demandé presse et qu'on ne veuille pas at- Je comprends, naturellement, que les faits sont les

tendre une réponse dans les colonnes de la revue, on suivants:

voudra bien inclure dans sa lettre un timbre pour Vous conduisiez l'automobile de votre patron, lors-

l'affranchissement d'une réponse spéciale par la poste. qu'elle est venue en collision avec l'automobile d'une

Inutile de répéter ce que nous avons déjà dit en plu- autre personne, et cette personne poursuit mainte-

sieurs occasions, c'est-à-dire que nous sommes en- nant votre patron, en prétendant que l'accident a été

tièrement à la disposition de nos lecteurs pour tous les causé par vous.

services qu'ils voudront bien nous demander et que Il est évident que, strictement parlant, vous ne serez

nous nous efforcerons toujours de leur être utiles et pas lié par le jugement qui sera prononcé dans la

agréables. cause où votre patron est défendeur, parce que vous

Montréal,n'êtes pas partie à ce procès. Mais, si par hasard la

Monsieur, 
Cour décide contre votre patron et déclare que c'était

Monseurson automobile qui était en faute, il me paraît bien

Je prends la liberté de vous écrire ces quelques lignes bien difficile que vous puissiez vous défendre contre

pour vous demander de m'éclairer sur un point de loi une action en remboursement de la part de votre pa-

obscur pour moi. Voilà: je suis employé comme tron..

chauffeur, et ces jours derniers il m'est arrivé un acci- Un chauffeur d'automobile, comme toute autre per-

dent et, quoique à mon point de vue je ne sois pas sonne, est responsable des dommages causés par sa

dans le tort, mon patron m'a dit que si la cour en dé- faute à autrui, soit par imprudence, négligence ou in-

cidait autrement j'aurais à payer les dommages. Alors habileté, suivant les termes de l'article 1053 du Code

je vous demande de me dire si réellement il a le droit Civil.

d'en agir ainsi. Vous remerciant infiniment, Par conséquent, si en conduisant l'automobile de

Jevotre patron, vous causez une avarie à une autre pe-

9sonne et que votre patron soit condamné à payer des
dommages, vous pouvez être obligé de rembourser ce

que votre patron aurait à payer, s'il est capable de

39 rue Bruneau, Longue Pointe, prouver que l'accident est arrivé par suite de votre

Montréal. négligence.

CUIDE OFFICIEL DES CHEMINS DU CANADA POUR AUTOMOBILES
(OFFICIAL AUTOMOBILISTS ROAD GUIDE OF CANADA)

Contient cartes et légendes décrivant à peu près 10,000 milles de bons chemins dans la

Province de Québec, Ontario, Provinces Maritimes et 6tats avoisinants des Etats-Unis.

Prix $3.00. Envoyez votre commande maintenant à

L'AUTOMOBILE AU CANADA

27 rue Buade, Quebec

En écrivant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA"



L'AUTOMOBILE AU CANADA 3

TEMOIGNAGES

1\lonitreéal, 24 sept emxbre 19)24.

L'Autonobjle au ('anada,
Québec.

Messieurs,
Depuis le mois dernier, je mie suis abtn a W Aui-

tomobile au Canada' 'chez mo orisnrde journauix,
M. Perrault, 2644 Boulevard S. aretet je puis
dire que c'est une revue qui est des plus intéressantes
et des plus instructives qui se p)ublient. Surtout nions
y trouvons des expressions françaises pour déerire
tolites les pièces dle l'ailtomniol le.

Vous remerciant de votre attention, je deîmeure,
Votre très intéressé,

IIOMEt) <ADIEUX.
3156 Boulevard S. Lauren t.

Hél)ertville Station,

26 Sept. 192,1.
L'Automobile au (Canada,

27 rue Buade, Québee.

Monsieur,

Sous plis, veuillez trouvez $2.30) par chèque dlot
$2.00 pour mon abonnement d'un an et 30c pontr un)
médaillon de St-('hristophe que vous voudrez bien
nme maller.

Il me fait plaisir de vous dire que votr e journal est
très intéressant et instructif dans son genre, et toute
personne possédant une auto devrait le recevoir.

Veuillez me croire, Votre bien dévoué,

J. M. PIUT/Y, Marchand.

Hébertville Station, Lac St-Jean.

Nictilet, 1). Q.,' 23 ortolîre, 1924.

l,'Xuînîobleau Cav(a
27 lNuadv, <Quélac.

X'oll.s troliveîrz ci-iiclus. ninl c lle o1 i<itaIit

de $2.00 en paiemlent d'unî anl d'ahlauînexivet, juin
1924--juin 1925, à votre jouirnal L'utnluIca
C anlada'' que je trouve îles pluts iiitérsat à tous
p)oints de vue.ý ,le ine flat te de Vous fieune r*é-
clamle auprès dles autollol list es pouir le journal si

inîstructif.
Avec nies mieilleursý souhiaits de succès,

( înez-moi, otre t out dévou,

Montréal, 18 Octob>re 1924

Monsieur,

J 'ai peu-é leI taréà os envo\4yer le paieîxient
qui vou estii d1:1> iîatpsîule temp delrevotr

ru etg ne pouvN:tsai sai réelle1q valeur. ai
ma1:intenanit (pie je l'aýi lue, je trouve qeVous avez

uneif trs elle et intéressanite revue et je vous inclus
lai soimme d'un dollar pour un abonnement de six

,Je demeure, votre rè dévoué,

AL('HEII RHEAUME.

Le réformateur:~"Pourquoi ne censurez-vous pas ce costume de bain?
L'agent:-'Je ne vois pas de costume de bain". -(Courtoisie~ de'*"Canadian Motorist")

En écrivant aux annonceurs mentionnez -L'AUTOMOBILE AU CANADA".
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LES VOIES ROMAINES

Les principaux chemins étaient appelés voies mili-
taires, consulaires et prétoriennes. Plusieurs por-
taient le nom de ceux qui les avaient ordonnées: Appia,
Aurelia, Flaminia. D'autres, celui des provinces
qu'elles traversaient: Latine, Tibertine, Prenestine.
La voie Appia, faite par Appius Claudius, passe pour
la première qui ait été pavée. Elle fut commencé 310
ans avant l'Ere chrétienne. Elle allait de Rome à
Capoue. Soixante-dix ans après, Aurelius Cotta fit
paver la voie qui fut appelée Aurelia. Caïus Flami-
nus fit commencer la voie Flaminia. Ce conseul
ayant été tué à la bataille de Trasymène, elle fut con-
tinuée par son fils. La voie Emilia est l'ouvrage de
M. Emilius Lepidus, grand pontife, qui avait été
deux fois consul, censeur et six fois prince du Sénat.
Elle fut commencée pendant son premier consulat,
l'an de Rome 567.

On dit que le premier chemin pavé, hors de l'Italie,
fut commencé peu après la voie Emilia. Il condui-
sait en Espagne, traversait les Gaules narbonnaises
et Aquitaines. Cent quarante ans après notre ère,
Caïus Gracchus fit mesurer la longueur des grands
chemins et placer des bornes pour marquer les milles.
Auguste ordonna d'élever dans le Forum une colonne
de bronze doré pour servir de point central aux me-
sures de toutes les grandes voies qui partaient de
Rome. Le mille romain était de 5996 pieds. L'iti-
néraire d'Antonin contient le détail de toutes les
grandes voies militaires de l'Empire, cite les endroits
où elles passent. Les distance sont marquées en
milles romains, en stades grecs, en lieues gauloises.

Sous Tibère, l'Empire romain était divisé en onze
grandes régions: l'Italie, les Gaules, l'Espagne, les
Iles Britanniques, l'Illyrie, la Thrace, l'Asie mineure,
le royaume de Pont, l'Orient, l'Egypte et l'Afrique.
Ces régions étaient sub-divisées en 113 provinces.
Elles étaient traversées par 372 grands chemins, tels
que voies militaires, consulaires, prétoriennes, provin-
ciales, qui avaient, en longueur, 52,964 milles romains
ou 17,654 lieues.

Sur la fin du règne de César, on comptait 29 grandes
voies militaires qui partaient de Rome. Quelques-
unes allaient jusqu'aux extrémités de l'Empire.
Les bords de ces grandes voies, jusqu'à 50 milles de la
capitale, étaient ornés de temples, de palais, d'arcs de
triomphe, de tombeaux et autres monuments, tous
superbes. La largeur des grandes voie militaires,
hors des villes, bourgs et villages, avait ordinaire-
ment 36 pieds romains ou 34.77 pieds anglais. Lar-
geur divisée en trois parties. Celle du milieu, plus

élevée que les deux autres, était l'agger ou chaussée,
de 15 y2 à 16 1-4 pieds, largeur que tenait une troupe
marchant sur quatre rangs. Les côtés, appelés mar-

gines ou marges, avaient 7 4-5 pieds à 9 3-3 pieds,
étaient formés par une couche de béton couverte de

sable. L'agger était pavé. Ce dallage, formé d'une

espèce de lave bleue, taillée en polygônes irréguliers,
de cinq, six et sept côtés parfaitement bien joints.

Quelques-uns ont plus de 3 pieds de diamètre. Sur

ces voies, les maisons de poste (Mutationes) étaient
éloignées de 4 à 5 lieues. On y trouvait des chevaux
pour les courriers, des mulets, des ânes et des bœufs

pour le transport des bagages des armées. D'autres
bâtiments, "mansiones," réservés au logement des
officiers, contenaient l'approvisionnement du relai.

César parcourait ,son char mené par trois chevaux,
200 milles romains ou 66 lieues en 24 heures, pour dire,
une bataille de livrée et gagnée: "veni, vidi, vici".

La charge de "curator viarum" (surintendant des
grands chemins) qui était l'une des premières de la
République romaine, avait toutes les prérogatives des
grandes magistratures. Jules César, nommé à cette
charge, fit continuer la voie appienne, rétablir plu-
sieurs grands chemins, dépensa les deniers publics et y
ajouta beaucoup de son argent, ce qui augmenta sa

popularité. Auguste employa 25 légions libres à ré-
parer les voies.

Quatre classes d'individus travaillaient aux oeuvres
vicinales: les soldats légionnaires pendant la paix;
les ouvriers maçons et cimentiers; les habitants du
pays que la voie traversait; les esclaves et les crimi-
nels. Soldats et paysans obéissaient aux officiers des
légions; les ouvriers aux architectes; les îlotes à un
centurion, chef d'agents qui avaient marqué les crimi-
nels au front d'un tatouage bleu: ceux-ci étaient char-
gés des travaux pénibles et dangereux. Les esclaves
tirés d'Espagne, de Gaule de Germanie et de l'Orient,
cassaient la pierre, sondaient les rivières, supportaient
un moment le poids des poutres.

Les dépenses nécessaires aux établissements et ré-
fections des grands chemins étaient payées par le
questeur, au vu des mandats et ordonnances du pré-
teur. Une partie de l'argent versé était tiré du Trésor
public. Que la caisse manquât, l'Empereur et les
particuliers devaient fournir. Auguste fit fondre les
statues d'argent qui lui avaient été données à l'oc-
casion de ses triomphes, pour contribuer aux dépenses
des grands chemins. Trajan fit redresser ceux qui
formaient de trop longs détours, jeter des ponts sur

En écrivant aux annonceurs mentionnez "L'AUTOMOBILE AU CANADA".
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les gués et ordonner un passage de cinq lieues et de-
mie sur le lac Pontia.

Marc Aurèle répondait à un prince oriental qui lui
demandait:

"-Quelles sont vos deux principales préoccujpat ions.
-L'embellissement de Rome et le bon état des voies

de l'Empire."

L'AUTOMOBILE ET LA MUSIQUE

Un psychologue amérieain vient de rajeunir le
vieux problème classique des rapports de l'art et de la
science en s'inspirant de nos conditions actuelles d'ex-
istence. Cet analyste new-yorkais veut nous dé-
montrer qu'un lien étroit unit l'automobile et la inu-
sique. D'après lui, le meilleur moyen de développer
en soi le sens mélodique et rythmique consiste à se
mettre au volant. Rien ne vaut, pour forier l'oreille
d'un élève compositeur, les leçons d'un moteur. ("est
par l'ouïe, en effet, qu'un technicien se rend compte
du bon fonctionnement de sa machine. ('omne un
médecin, il surveille la santé de cet organisme niéca-
nique par une auscultation constant4e. Le moindre
trouble circulatoire lui est aussitôt dénoncé par un
rythme anormal, par une sonorité blessée, par quelque
imperceptible hésitation dans l'allègre chanson <le
route des pistons et des cylindres.

Ce contrôle attentif développe évidemment chez le
spécialiste de l'automobilisme une acuité sensorielle
fort précieuse, affine son oreille et constitue assuré-
ment une préparation efficace aux études harmoniques
et orchestrales. Qu'attend-on, je vous le demande,
pour exiger, des candidats au Conservatoire, un bre-
vet de chauffeur, ou pour ouvrir des cours de ryth-
mique professés par un carburateur ?

Venant d'un Américain, incarnant par définition
une mentalité positive et pratique peu suspecte d'es-
thétisme quintessencié, ces dogmes musicaux auront
peut-être quelques chances d'être pris au sérieux. Les
compositeurs s'en réjouiront, car voilà bien longtemps
qu'ils essayent pour leur part de les accréditer sans
succès auprès du public. Il existe, en effet, une sorte
de préjugé inexplicable contre tout ce que la civilisa-
tion moderne nous a apporté dans le domaine du ma-
chinisme. Il est paradoxal de constater qu'un siècle
qui doit tant aux progrès mécaniques se montre aussi
ingrat et aussi aveugle.

On ne veut pas reconnaître la beauté et la noblesse
de la féerie métallurgique. Les amateurs d'art af-
fectent un dédain profond pour tous les miracles réa-
lisés quotidiennement sous leurs yeux par l'usine, le
chemin de fer, l'automobile, le paquebot ou l'avion.

On reserve sa tendresse pouir la ridicule diligence, où
a e la meilleure volonté du inonde, il est inpossible
de découvrir plus d'esthétique et de poésie que dans
les chefs-d'uuvre de laque et le nickel sortis de nos
ateliers de carrosserie moderne. Et l'ironique obser-
vation de lemnv de Gourmont: "On ne peut pas être
lyrique dans un compartiueit de cheinin de fer, l'u-
stge sy op)os: la gondole, cependant, autorise les
plus sublinies divagations", conserve toujours son
actualité.

Quand done nous décider<ns-nous à rendre justice
à la beaute de notre temps ? Dans le domaine nusical,
en particulier, refuserons-nous longtemps encore de
coiiprenîdre les leçons qiuti itous sont données chaque

jour p:ar le dléveloppeineitt de la vie industrielle ? ('e
n 'est pas avec es plaisan teries fa-iles sur les "brui-
teurs'' que l'on pourra nous empêcher d'écouter dans
tout l'univers la grande voix du métal qui chante sur
toute la terre avec une intensité de plus en plus pa-
thétique. Toute notre planète est entoure de ve
frnmissement aigu et obstiié. Il est inpossible <ue
nos musi'îIens ne se ntent pas progres'vet en-

veloppés dats ce réseau de sonorités murmurantes,
cissaites ou grn>idaites que tisse infatigableien t le
t ravail mnécanique.

Ils (1 subissent d'ailleurs itonsciem et la ita-
tise. Je ne parle pas seul(emt e ceux (qui ont pris
résolunuent ce thème objectif d'insiration: du jeune
coiipositeur espagnol Mulnpou, par exemple, qui a
exalté la voix de l'acier et du fer <lats la polyphonie
des faubourgs; d'un laurice l)ehIge, qui a ch r'hé à
rendre musialement l'atniosphre lyrique <le l'usine,
ou d'un lontegger, qui a soulevé l'ethousiasme déli-
rant d'une foule par la description de la "Pac'ific 231"
en pleine <ourse. $ans s'en do>utvr, les iusi'îewns les
moins iîndulgents à ce genre de recher'hes obéissent
malgré tout, à cette orieiitatioii to(uvell . Le plaisir

profond, essentiel, orgaique et, pour ainsi lire, vital
que les honnes d'aujourd'hui goûtent dans le dérou-
lement Iîéeanique inlassable des danses américaines,
martelé avec souplesse et régularité par les orchestres
de jazz, n'a pas d'autre cause. Notre équilibre se-
cret s'établit de plus en plus sur le rythme souverain
le la motricité mécanique. Ce phénomène condi-

tionnera certainement l'art musical (le demain.
Il ne faut pas s'en affliger et croire à une régression

fâcheuse. Le génie saura tirer parti des ressources
précieuses que nous apporte le progrès. Déjà, dans
les grandes cérémonies nationales, on rend honmage
à la beauté des machines volantes en peuplant le ciel
d'escadrilles d'aviateurs. Mais l'avion a une voix.
Il fait entendre parfois une note grave et profonde
d'une belle sonorité ronde et moelleuse. Il y a quel-
que chose de saississant dans ce chant qui descend du
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ciel. En réglant convenablement le régime de mar-

che de plusieurs avions, on obtiendrait tout un cla-

vier permettant de réaliser de magnifiques accords.

Si Berlioz, qui incorporait des canons dans ses or-

chestres de plein air, était encore de ce inonde, ne

s'empresserait-il pas d'utiliser cet orgue merveilleux

qui, du haut des nuages, verserait sur la foule des har-

monies d'une incomparable puissance? Il y a là, quoi

qu'on en dise, (les éléments de beauté plus certains et

plus respectables que n'en peut offrir aux imaginations

des artistes attardés le grincement médiéval du cha-

riot des rois faméants.-(L'illustration")

LES TOURISTES

M. Théodore Mor gan, président du Royal Auto-

mobile Club du Canada, a annoncé, que le nombre des

automobiles américains qui ont visité la province de

Québec, cette année, jusqu'à date, est de 156,072, dé-

passant déjà de beaucoup le total de l'année dernière

qui n'a été que de 130,000. Il estime que le total de

cette année sera (le 180,000, ce qui portera le nombre

des touristes américains dans notre province, à 63C,-
000. Il fait remarquer que, cette année, on compte

un plus grand nombre de touristes qui ne sont venus

passer qu'un jour. Le trafic de cette année a rap-

porté $13,000,000 contre $15,000,000 l'an dernier,

alors que les touristes faisaient en moyenne un plus

long séjour.

LA GAZOLINE ARTIFICIELLE

Avant cinq ans, l'essence artificielle fera concur-

rence au produit naturel, s'il faut en croire le fameux

chimiste français Daniel Berthelot. C'est Berthelot

lui-même qui en 1866 exécuta les premières expérien-

ces visant à la fabrication de l'essence artificielle.

M. Daniel Berthelot est président du comité désigné

par le gouvernement, il y a deux ans, pour étudier la

question des carburants.
Sous sa direction, un sous-comité (l'essence synthé-

tique a construit à Creil un grand laboratoire qui sera

ouvert la semaine prochaine, où des expériences se-

ront faites sur une base industrielle. Tous les résul-

tats annoncés par les savants seront éprouvés, de

même que toutes les expériences et les découvertes

faites dans les autres pays. De nouvelles expériences

seront aussi faites.

De toutes les découvertes précédentes, Berthelot

considère celles du chimiste Mailhé en collaboration

avec André Bourgeois et Olivier, comme les plus im-

portantes. En employant comme base de l'huile de

poisson et de noix on a obtenu toute une série de pé-

troles, mais afin de pouvoir obtenir du pétrole dans ces

conditions, il faudrait constituer d'immenses planta-

tions.
Le procédé de Bourgeois et d'Olivier est plus sim-

ple. Il a déjà été exposé à maintes reprises. Il con-

siste à fabriquer un gas en décomposant l'eau au

moyen du coke. Il en résulte de l'hydrogène et de

l'oxide de carbone.
Le résultat final est un méthane qui est converti en

acétylène au moyen d'une catalyse dans un liquide

d'hydrocarbone.
Nos lecteurs se rappellent sans doute ce que nous

avons publié dans le numéro d'octobre 1923 de la

revue au sujet de la gazoline synthétique et des pro-

cédés employés par les chimistes français M. J. Da-

miens et Georges Claude pour la produire.

La dernière méthode de faire la cueillette des pommes.
("Life")

En 6crivant aux annonceurs mentionnez ftL'AUTOMOBILE AU CANADA".
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UN PEU DE TOUT
Les autos volées

'Messieurs les voleurs d'au itomIobi les font mainalîes

en arrière depuis quelque temps, croit-on!

En effet, avant la loi qui conern la vente d]es véhi-
cules moteurs, loi qui fut iiise eni forue par le gouver-
nienent (le Québec, le 15 mars derni ier, dle nonlIîreisus
machines qui étaient, volés das lusý Vf}ats dlu Ver-
mnt, (le New York et desEs visn, étienit diîi-

gées sur notre province et étaýienit vendues par leurs
peu scrupuleux propriîétaires,... d'un jour.

Depuis la luise eni vigueur de la niouvelle loi, et
le contraire et les automobiles qui <isparamissenit de nos
rues sont dirigée(s vers le sud et enoésaux Eat
Unis.

La gazoline baisse

La concurrence daIns le commnerc'e de l'essetice auix

Etats-UTnis s'avive dtans l'est (lu pays. La <'Stfandard

Oil Company", <lu New Jersey, a auo isé r ls en-
dleurs à baisser le prix de( ses produits, propor tionnelle-
ment aux autres.

Cette diminutioni de prix, coînumieée par les grau-
compagnies, abaisse les prix àX monîs que <'e qu'ils ont1
été depuis le commeincueent de la guerre.

Obligée d'imiter la "'Gulf I1efining ('oînpany''v, lai
"Standard Oit CompanIy", du New Jersey, a bis
ses prix de deux et trois centins,ý le galýloni <tans tout sont
territoire, à la suite d'une réduction d'un eentin ef-
fectuée dernièrement

Le prix à la voiture-( iterne danîs le NewJrsy<t
maintenant <le 12 j, centins, grâce à la "Gulf ilein-
ing Comnpany". Une réduction de trois centins le
gallon dans la Caroline dlu Nord, à la suite' (le lat ré-
duction d'un centin, porte le prix à 12 centins le gal-
lon, sans tenir compte de la taxe de la vente.

Une réduction semblable dans la C'aroline <lut Sud.
abaisse le prix de l'essence à 12 1,2 centins. Une dIiîui-
nution de deux centins dans le Maryland met le~ prix
à 13 centinis le gallon. Les nouveaux prix, <tants les
autres Etats, disent les représentants de la Standardl
Oit, n'ont pas été définitivement fixés, eii attendant
qu'on sache les changements exécutés par les autres~
compagnies.

Les marchands d'essence du Canada ont dû eîn-
boîter le pas. A la fin de septembre, ils ré(lisaýiint
le prix de la gazoline de deux sous et ils faisaientf une
réduction égale, au commencement d'octobrev. A
cette dernière date, l'Imperîal Oit Co. vendait sou

i seru deu iluni ll nru eilit 32 solls le gatllbI uî iuj ,éria

ut '29 so ullu e quliélféi,îe La ( anlailial
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taxi' comprise.
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son t pa: s èm <tansle deux pwîvs
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quelques dtitsdus Et ts1'ns.Qelques jour-

naUx, dit'-il ont0 plis l)é"Itl oit tonîlue base de coui-

paraisonf, mais ils r( aaetretilnei pas que le's

t11:1e>tpa s'aiendre qlu les 1-ru'ifiersenîle

pussîî épnîreàla que.sltin ile, sav(ir pourquo(11(i
le pr)ix\ de' gros de lagzoîe:1 é roi eýst infériur

A\ueu du IiIiîjago alor-s qu'ýon salit quew la galzoilî

dit patsser paril Ihic:ago.
PuIis MI. M ea réueles pillinau futeur

(lui govreiils utîi olsd pix. de lat gatzolline
e('Caada1

lu U, croût du étl l iu. Il n'y af ilu'atiquiî4iit

p:ls ile pétrl î produlit cil Canadla et lesralaur
eaiîdies dpenenteutièriiîiitsur les ts-Ti

sous cer 1ral)l)ot. Ils achèitenit des- its îîie'mes, aux

prix aIflichlés et1 quli vaiit uvntl emne Le
raIflfIneur l'iain'est dou aeuieiiii exi mesure

de uo crlru prix.ý Pue pîus, If' produit0 livré le
l''st u afi tri ois a1prèêsl'ht.I ieît

peu-onalo's baiserlus prix uiîfoî mnigIlnt aux
pr-ix aiéian u z'etrpdmnpreque les

livrisos sefou propteent?
2() Lei. ntd ' ('a I et4tel qu'on iie Vend lat

garlîn queIli I pr I saIiso li. La ilonsoiain''s pais
la méie u été u'euhiver. ( e bnennI é

ressîtet beauoup desoili. Il e'StIoenrsar
qule uapt, soilt'i un esure, deuar faeq ài ces diîffi-

cutéqil n'xitntpis auix tt-.ns
3o La situat11inaoml q1u l'oi sui)t actuelle-

imment prlovieit (le ce qul'il Y a1 stirprodet(iioli et c'ette
surproduci ali prvqu nbilse <tan1s les prýix. Il

y a1 des <litrbutur quin des suirplus du gazoline
donit ils veuen se <léfairet Ï1 n'îîupoî'te qulel 1)1.1, plu-
tÏôt quew de le's eonserver? duran liver
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zolire. Il est possible, dit-il encore, que dans le ra-
justement qui se fait présentement, de nouvelles ré-
ductions soient faites dans le Canada".

Les signaux de danger

Voici comment le "Canada" de Montréal apprécie
les nouveaux signaux de (langer que le Ministère de
la Voirie a fait poser, au cours de l'été, le long de nos
grandes routes:

"Il est une chose que les automobilistes apprécient
hautement et pour laquelle ils sont reconnaissants au
gouvernement de la province et aux diverses associa-
tions de tourisme et d'automobilistes qui en sont res-
ponsables. C'est la pose des signaux nouveau-genre
qui leur rendent de précieux services. Les routes sont
munies de ces signaux qui préviennent les voyageurs
de l'approche d'une courbe, d'un pont ou d'une tra-
verse à niveau. Depuis la pose de ces signaux, les

BREVETS
Ecrivez pour mes livres--guides gratuits:Comment obtenir un brevet" et "Inven-tion et Industrie" et pour la formule:

'Enregistrement d'invention," avant defaire connattre vos inventions. Envoyezun modèle ou un eroquis de votre inven-tion pour renseignements. Promptitude
assurée. Rien à payer pour renseigne-
ments ci-dessus.

CLARENCE A. O'BRIEN
AVOCAT EN BREVETS ENREGISTRA

Edifice Security Bank
Juste en face du Bureau des Breveta

WASHINGTON D. C.

accidents sont beaucoup moins nombreux, et les au-
tomobilistes se savent plus en sûreté qu'autrefois."

Plusieurs automobilistes américains qui sont venus
ici, au cours de l'été,n'ont pas hésité à dire qu'ils con-
sidéraient nos signaux de danger comme les meil-
leurs du genre et qu'on ne fait pas mieux dans leur
pays.

L'avantage de ces signaux, c'est qu'ils sont svmbo-
liques; ils décrivent la nature du danger, de sorte
qu'ils peuvent être compris même par les gens qui ne
savent pas lire.

OSCAR-L. BOULANGER, B.C.L., C.R.
AVOCAT ET PROCUREUR

132, rue St-Pierre, - - Québec.
R6dacteur de "l'AUTOMOBILE AU CANADA."
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